Économie et transition écologique, séance du 17 mars 2026 : « La mer et l’économie ».
Transcription intégrale

Mesdames, Messieurs, bonjour. Je suis ravie de vous accueillir pour cette nouvelle conférence en ligne organisée par l'IGPDE, l'Institut de formation du ministère, porté par le ministère de l'Économie et des Finances. Il s'agit d'une nouvelle séance d'un format intitulé Économie et transition écologique réalisée en partenariat avec la sous-direction de l'Innovation pour les transformations du ministère de la Transition écologique. Le thème aujourd'hui est la mer et l'économie. Je vais d'abord vous donner quelques données et on va décrypter ça tout au long de cette conférence. Les mers et océans sont évidemment indispensables à la vie sur terre. Ils recouvrent 71 % de la surface de la planète, constituent 90 % de la biosphère, assurent la sécurité alimentaire de plus de 3 milliards de personnes, permettent le transport de plus de 80 % des marchandises mondiales et abritent les câbles sous-marins qui transportent 98 % du trafic internet international. C'est donc aussi un peu grâce aux mers et aux océans que nous sommes avec vous. Ce sont aussi évidemment des écosystèmes. Bien connus, les services d'approvisionnement, nourriture ou support d'activités de loisirs, on l'a un peu évoqué. Moins connus, l'océan est un producteur de l'oxygène que nous respirons et les écosystèmes marins et littoraux peuvent nous protéger des phénomènes extrêmes. On commence un petit peu à voir ce qui va ressortir de nos échanges. Avant de vous en dire plus, je vais présenter nos invités. On est ravis d'accueillir Madame Aurélie Darpeix-Van Tongeren, bonjour. 
Bonjour. 
Vous êtes cheffe du service Pêche maritime et aquaculture durables à la Direction générale des affaires maritimes, de la pêche et de l'aquaculture du ministère chargé de la Mer. J'ai donné votre fonction, est-ce que vous pouvez vous présenter un peu plus et nous dire un petit peu votre périmètre qui permettra de voir ce sur quoi chacun de nos invités peut réagir ? 
Bonjour à tous, merci de l'invitation. Je travaille au ministère de la Mer et j'ai en charge le suivi de la politique commune des pêches, la régulation de toute l'activité de pêche au niveau français et la négociation au niveau international de la politique des pêches. Précédemment, tout ce qui est contrôle également et tout ce qui est appui économique à la filière. J'ai aussi en charge l'encadrement et le suivi réglementaire de la production aquacole et le suivi économique de cette filière. 
On voit bien les différents angles que vous allez pouvoir aborder sur cette conférence en ligne. À vos côtés, monsieur Romain Charaudeau. Bonjour. Vous êtes directeur de l'innovation de l'IFREMER. Je pense que l'IFREMER parle pour beaucoup mais c'est important que vous puissiez vous présenter et expliquer aussi votre prisme innovation. 
Bonjour. IFREMER est un centre de recherche dédié aux océans. Mon prisme innovation, c'est pour répondre à la question : comment la recherche qu'on produit dans nos laboratoires apporte des solutions aux enjeux de notre société ? Les enjeux, vous les avez cités. Ça va être des enjeux de nourrir, de soigner et des enjeux de communication. Tout ça au regard des limites planétaires et en intégrant ces enjeux de biodiversité et de climat. Donc, comment on mobilise la recherche pour répondre à ces enjeux et comment on s'interface avec les entreprises pour pouvoir déployer ces solutions. Mon rôle est vraiment l'interface entre la recherche publique et les entreprises de toutes tailles, des grands groupes, des PME, des ETI et aussi des start-ups qu'on peut être amenés à créer. On pourra en reparler. 
Je continue ce tour de table. On est aussi ravis d'accueillir Madame Stéphanie Tachoires — bonjour — qui est coordinatrice Mer à l'Office français de la biodiversité. 
Tout à fait, merci de me recevoir. L'Office français de la biodiversité est un établissement public sous tutelle du ministère de l'Écologie. On a vraiment un rôle pour appuyer l'ensemble des politiques publiques de protection de la biodiversité. Biodiversité au sens large, l'ensemble des milieux. Je travaille particulièrement sur les milieux marins au sein d'une direction qui s'appelle la Direction des aires protégées et des enjeux marins. On a des actions au sein de l'OFB sur les milieux marins qui vont traiter des actions de connaissance et on fait beaucoup de choses avec l'IFREMER notamment. On essaie d'accompagner l'ensemble des activités, notamment les activités maritimes et des actions de protection des milieux marins. 
Enfin, pour représenter le ministère chargé de la Transition écologique, monsieur Vincent Szleper— merci d'être avec nous — , sous-directeur de la protection et de la restauration des écosystèmes littoraux et marins. 
Bonjour à tous et merci beaucoup également de me recevoir. Comme vous l'avez indiqué, je suis le sous-directeur des écosystèmes littoraux et marins. Le nom parle un peu pour lui-même puisque, dans la sous-direction dans laquelle je suis et qui est intégrée au sein de la Direction de l'eau et de la biodiversité du ministère de la Transition écologique, nous élaborons et pilotons toutes les politiques publiques de protection des océans. La France, on connaît bien son territoire métropolitain. Mais il ne faut pas oublier que presque neuf dixièmes du territoire national sont dans les outre-mer et constitués d'eau de mer. Ça donne une autre perspective puisqu'on a des territoires d'outre-mer dans à peu près tous les océans du monde avec des biotopes complètement différents. On essaie d'élaborer des politiques publiques qui soient bien en phase avec ces différents contextes, donc métropole et les différents outre-mer. 
Vous l'avez compris avec nos intervenants, on va évidemment faire un état des lieux, voir où on en est, quels sont les enjeux de valeur économique des océans et parler de politiques publiques. Vous l'avez évoqué comme vous parliez de la France, elle a évidemment un rôle majeur car elle possède le deuxième plus grand domaine maritime en superficie derrière celui des États-Unis. Si on veut parler d'économie et si la tendance actuelle se poursuit, l'économie maritime mondiale pourrait être plus de quatre fois plus importante en 2050 qu'en 1995. Évidemment, des facteurs pourraient la ralentir. On connaît bien les sujets de croissance démographique, de changement climatique, les pressions environnementales, le commerce, la mondialisation, la transition énergétique et les dynamiques géopolitiques, il y en a beaucoup. Autant de sujets qui jouent un rôle essentiel dans l'évolution de l'économie maritime. Pour garantir une économie de la mer à la fois productive et respectueuse de l'environnement, l'OCDE préconise de renforcer la gouvernance des océans, de promouvoir l'innovation technologique, d'améliorer encore la collecte des données et d'intégrer davantage les pays en développement aux chaînes de valeur mondiales. J'ai posé beaucoup d'enjeux et de questions qu'on va pouvoir débattre. Pour ceux qui nous suivent, n'hésitez pas, on vous invite à poser vos questions en ligne. J'ai une tablette juste à côté de moi. Je pourrais y jeter un œil de temps en temps et prendre des questions au fil de l'eau. N'hésitez pas, dès que ça vous vient, vous pouvez les poser. Vous avez aussi à votre disposition une webographie importante qui a notamment été nourrie par tous nos intervenants parce que plus on se documente, mieux c'est. J'ai beaucoup parlé. On va rentrer un peu dans le vif du sujet et parler d'abord de la valeur économique des mers et des océans. Aurélie Darpeix, c'est peut-être bien de rappeler les chiffres clés dans ce domaine et en particulier les filières pêche et aquaculture que vous avez commencé à évoquer. 
Peut-être pour dire que la pêche et l'aquaculture ne sont vraiment qu'une petite partie de l'économie de la mer. Je pense que mon collègue de l'IFREMER pourra compléter. Pour ce qui est de la pêche et de l'aquaculture, au niveau mondial, c'est la production de 20 à 30 % des sources protéines. C'est donc vraiment un élément important pour la souveraineté alimentaire des populations. Au niveau français, on est sur un nombre d'entreprises qui peut paraître relativement limité. On a 6 000 navires à peu près en France et 16 000 marins. Évidemment, il y a toutes les filières aval avec les criées, la mise en marché, les mareyeurs et les poissonniers. En aquaculture, on est aussi sur à peu près 3 000 entreprises de pisciculture marine et essentiellement de conchyliculture. Ce sont les producteurs de moules, de coquillages et d'huîtres. On est quand même très bien placés au niveau européen sur la production d'huîtres notamment qu'on exporte. On voit donc qu'on est sur un nombre relativement limité mais extrêmement structurant sur le littoral. En fait, c'est bien la spécificité de l'économie pêche et aquaculture. Par rapport à l'économie nationale, on est sur deux milliards de productions au niveau annuel mais localement, on a un maillage territorial extrêmement important structuré autour de ces productions. Cela explique aussi le poids politique qu'on peut retrouver pour ces secteurs et certaines sensibilités au niveau de questions. 
Exactement. Stéphanie Tachoires pour rebondir. On voit bien — on a dressé un peu un état des lieux et quelques chiffres — que les valeurs économiques de la pêche et de l'aquaculture doivent reposer sur des écosystèmes sains. 
Tout à fait. La pêche et l'aquaculture sont vraiment les activités économiques qui dépendent directement du bon état des milieux marins. Par exemple, pour la conchyliculture, on a besoin d'eaux côtières qui soient vraiment de bonne qualité. Pour la pêche, on a besoin d'avoir des écosystèmes productifs. C'est vrai que ce sont vraiment des activités extrêmement dépendantes. Si je prends peut-être juste un exemple, des scientifiques ont analysé l'état des habitats marins au niveau côtier en Manche pour la sole. On a des liens très directs qui ont été faits entre la dégradation de ces habitats marins et l'évolution de l'état du stock de soles en Manche. On voit donc qu'il y a vraiment un lien extrêmement fort entre ces activités et la qualité des milieux, d'où l'enjeu pour ces activités d'avoir un bon état des écosystèmes marins. 
Vincent Szleper, pour replonger dans un cadre plus politique, on a un cadre européen qui pousse aussi à avoir un bon état écologique des mers et des océans. 
Oui, comme l'a indiqué Stéphanie, une des bases de l'économie et de manière générale, c'est la biodiversité. C'est très vrai avec l'agriculture terrestre, mais également pour la mer comme l'a indiqué Stéphanie. Il y a également des services rendus par l'océan qui sont de nature un peu moins intuitive que la nutrition, la nourriture qu'on apporte et les sources de protéines qu'a indiquées Aurélie et ce sont notamment les services climatiques. On sait que des écosystèmes en bonne santé captent beaucoup plus de carbone. On peut citer notamment les herbiers de posidonies en Méditerranée qui captent à surface équivalente une quantité de CO2 bien plus importante que des forêts tropicales. C'est un facteur de stockage qu'on appelle du carbone bleu, de carbone dans les océans, qui est très important et qui permet aussi de réguler le climat à l'échelle mondiale. Tous ces liens entre océans et climat sont en train d'être observés et compris au fur et à mesure que la science évolue. Je pense que le collègue de l'IFREMER vous en parlera un peu mais les liens sont assez forts. 
J'ai prévu justement qu'il réagisse là-dessus. 
C'est un exemple et il y en a un autre assez frappant qui me frappe toujours quand je le cite, c'est le bon état écologique des populations de mammifères marins. On sait qu'une baleine stocke 33 tonnes de CO2 qui est l'équivalent de plusieurs hectares de forêt. Quand elle meurt, elle précipite ce CO2 au fond des océans, ce qui permet de stocker du carbone. Tout ça peut se monétariser aussi. Le FMI a une étude en 2019 qui a monétarisé la valeur CO2 d'une baleine et je crois que c'était autour de deux ou trois millions d'euros mais peu importe. Il faut bien comprendre aussi l'importance climatique de l'océan, je crois que c'est important. Après, le bon état écologique. Les écosystèmes stockent du carbone, les herbiers de posidonies stockent du carbone s'ils sont en bonne santé et s'ils ne sont pas arrachés par des ancres, par exemple. D'où la nécessité de protéger chacun des compartiments de cet océan. 
On en est où, justement, dans cette atteinte du bon état écologique ? Je crois qu'on n'en est pas là, soyons clairs. 
On a une directive européenne, comme vous l'avez indiqué, qui est la directive-cadre stratégie milieu marin. C'est un peu jargonneux, mais c'est le nom de cette directive qui visait — j'en parle au passé puisque l'objectif était pour 2020 et qu'on ne l'a pas atteint — l'atteinte du bon état écologique pour l'ensemble des 27 États membres de l'Union européenne. Plutôt des 21 qui ont une façade maritime. Même s'il ne faut pas — j'en parlerai plus tard — sous-estimer le lien terre-mer puisqu'une grande partie de la pollution des océans est d'origine terrestre. On dit souvent 80 % mais peu importe. Ça se manifeste par le plastique qui est très visible mais il y a bien d'autres molécules qui passent dans les océans par les cours d'eau et notamment les PFAS pour citer un polluant qui fait l'objet des unes des journaux depuis plusieurs mois. Ce bon état, en 2020, les États membres de l'Union Européenne ont fait le constat collectif qu'on ne l'avait pas atteint et qu'il fallait remettre sur le métier la DCSMM — donc la directive-cadre stratégie milieu marin — pour voir comment on peut essayer de retravailler ensemble à l'atteinte d'un bon état qu'on redéfinirait d'une autre manière. Tout ça est très technique parce que c'est très compliqué. Le bon état écologique des masses d'eau marines est très compliqué parce qu'il y a plein d'indicateurs et de critères qui rendent la chose très compliquée. Nos collègues de l'OFB et de l'IFREMER nous aident à rassembler toute la donnée qui permet de définir le bon état écologique mais collectivement, en termes de politiques publiques, on a fait le constat qu'on n'y était pas et la directive va entrer en révision fin 2026. 
On reviendra aussi sur ces enjeux de politiques publiques mais c'était bien de poser le constat qui est évidemment en lien avec ce qu'on vient de dire. Vous vouliez passer la parole à Romain Charaudeau et je vais le faire pour que vous puissiez réagir à ce qui a commencé à être dit. Quand on parle de valeur économique, on voit qu'il y a une vraie dynamique d'investissement dans ce domaine ? 
Je pourrais revenir sur la dynamique d'investissement mais je voulais juste faire un point sur l'aspect océan et climat. Il y a un autre chiffre que je trouve assez intéressant qui est le stockage de la chaleur. L'excès de chaleur qu'on produit par nos activités, 93 % sont stockés par l'océan. On n'aurait pas l'océan, on aurait déjà tous brûlé. Il faut bien comprendre ça. Derrière ça, quand l'océan vient stocker, ça veut dire qu'il se réchauffe. Il re-largue ensuite cette chaleur, ce qui crée des épisodes qu'on appelle El Niño ou de plus grandes tempêtes qu'on peut constater maintenant pendant les étés ou typiquement cet hiver avec des épisodes pluvieux très forts. Donc l'océan fait une espèce de condensateur qui vient récupérer cette chaleur et qui nous la retransmet. On voit les impacts climatiques qu'on peut avoir. Il y a aussi des canicules qui ont des impacts très forts sur les populations de poissons. Tout ça est lié, climat et biodiversité. L'océan est vraiment au cœur de ces enjeux. Vous parliez des investissements. Effectivement, ce sont des dynamiques qu'on regarde à l'échelle internationale. On parle plutôt d'investissements dans des start-up qu'on appelle le venture capital. C'est intéressant de regarder ça parce que ça donne des informations sur ce qui va se passer après. En 2016, les investissements dans le domaine de l'économie qu'on a appelé bleue — et qui rassemble différents secteurs, on pourra y revenir après — étaient 0,3 % de l'ensemble des investissements mondiaux dans ces domaines. C'était en 2016. En 2025, on est passé à 1,24 % et c'est quand même une augmentation significative. On a multiplié par six, à l'échelle mondiale, les investissements dans ces start-ups sur ce domaine. C'est intéressant. Cette croissance est à comparer aux microcontrôleurs dont on a besoin pour l'IA, c'est le même niveau de croissance avec des valeurs absolues très différentes. Il faut imaginer que c'est quand même un secteur relativement petit et assez nouveau, mais qui a une dynamique assez forte. Dans les différents secteurs, on a parlé de la pêche. C'est un petit secteur d'investissement. On est aux alentours de 300 millions d'euros investis sur une durée entre 2016 et 2025. Les biotechnologies, on peut parler de biotechnologies marines, c'est 1,6 milliard d'investissements sur cette même durée. L'aquaculture, c'est 1,5 milliard. Si on compare pêche et aquaculture, on est à 300 millions sur la pêche et à 1,5 milliard sur l'aquaculture. On voit que la dynamique d'investissement est plus forte sur l'aquaculture que sur la pêche. Tout ce qui est observation de l'océan dont on voit qu'on a besoin. On a parlé du bon état écologique et on ne peut pas mesurer le bon état écologique si on n'observe pas l'océan. C'est l'observation et la surveillance. Ça a aussi des implications dans le domaine militaire et l'actualité nous le rappelle régulièrement. Tout ce qui est observation sur l'océan, c'est 2,3 milliards d'investissements sur cette période à l'échelle internationale et c'est donc assez significatif. Les énergies marines renouvelables, c'est 1 milliard. Ça vous donne des ordres de grandeur. Après, les grands secteurs, pour répondre finalement aux grands secteurs de l'économie, c'est le transport maritime avec neuf milliards. On voit donc que la dimension est complètement différente. Et 1,9 ou 2 milliards sur tout ce qui est construction navale. On a donc quand même ces gros secteurs. Le transport — vous l'avez dit tout à l'heure — c'est 90 % de nos marchandises. C'est un secteur extrêmement intéressant en termes d'innovation pour l'économie bleue. 
Je vous voyais prendre quelques notes, Aurélie Darpeix, sur cette notion d'innovation. Vous avez présenté les filières et on va aussi parler de l'impact sur les entreprises et évidemment aussi pour la filière. On va dire que tout ce dont on parle, les enjeux d'atteinte au bon état écologique, etc. ont un impact direct sur ces filières en termes économiques. 
Évidemment. On en parlera plus tard, mais la politique commune des pêches est vraiment fondée sur des données scientifiques pour pouvoir évaluer le niveau d'exploitation durable, en gros. Ça veut dire que les possibilités de pêche sont négociées pratiquement tous les ans et elles se fondent sur l'évaluation faite l'année précédente. Tous les à-coups qu'on peut avoir en termes de pollution et de réchauffement climatique sont donc immédiatement traduits. Je pense que c'est un des rares secteurs où il y a une traduction pratiquement immédiate en termes d'impact économique. On voit des déplacements d'espèces avec le réchauffement de l'océan et ces déplacements d'espèces posent des questions à la fois pour la gestion des pêches en tant que telle, mais aussi : est-ce que les déplacements sont durables ? Est-ce que ça veut dire qu'il faut investir pour exploiter ces ressources ou est-ce qu'il vaut mieux attendre ? C'est vraiment, comme le disait Stéphanie, un secteur directement impacté. Comme toute la politique est liée à l'évaluation scientifique annuelle, le choc environnemental est immédiatement traduit dans l'exploitation de la ressource par ces secteurs. 
Vincent Szleper parlait tout à l'heure du FMI. Stéphanie Tachoires, est-ce que les entreprises ont suffisamment conscience de cet impact et du rôle qu'elles ont à jouer ? Et comment elles sont largement dépendantes de la nature, mais en particulier des mers et des océans ? 
C'est vrai que c'est très direct pour la pêche et l'aquaculture, comme on l'a dit avant. Là, on a des pêcheurs et des aquaculteurs qui sont très conscients de cette situation. C'est probablement moins le cas pour d'autres activités maritimes qui sont moins directement dépendantes. C'est vrai que vous évoquiez le FMI et on s'est rendu compte nous aussi en regardant un peu les analyses économiques faites récemment qu'on a vraiment maintenant des analyses qui montrent que l'effondrement de la biodiversité est un risque majeur pour l'économie maritime et pour l'ensemble de l'économie. Je crois que c'était le Forum économique mondial en 2025 qui disait que 50 % des PIB mondiaux sont dépendants de la bonne santé des écosystèmes. On a donc vraiment des institutions un peu de renom en termes d'économie qui maintenant font le lien direct entre la bonne santé des entreprises, l'économie et la bonne santé des écosystèmes. 
Oui, c'est vraiment directement en lien. On va continuer sur ce sujet de biodiversité. On n'a pas de représentant pour parler du sujet, mais quand on parle de valeur économique, la mer crée des emplois. Vous l'avez évoqué, de la valeur à terre, toutes les filières de transformation, le tourisme aussi qu'on pourrait évoquer largement, le littoral, l'activité portuaire et la construction navale. Il ne faut donc pas oublier qu'il y a tout ce pan-là aussi qui a une énorme valeur économique. J'ai une question et je pense qu'elle vous est destinée. Ça y est, les questions commencent à arriver. Il ne faut pas hésiter à le faire. Comment améliorer l'acceptabilité des mesures de protection auprès des acteurs économiques locaux, les pêcheurs, les industriels et les collectivités ? Est-ce que vous avez une réponse à cette question ? 
Améliorer l'acceptabilité... Je tiens déjà à dire que pour les pêcheurs et les aquaculteurs directement impactés par l'évolution de l'environnement de manière générale, il y a quand même une acceptabilité de la régulation de l'État. Notamment pour les pêcheurs. Ils savent très bien qu'il y a besoin de l'intervention de l'État pour éviter la tragédie des communs sur les stocks. Historiquement, la pêche a vécu ces tragédies des communs, on parle toujours de la morue au Canada. Ils savent donc ce qu'est une tragédie des communs et ils savent aussi ce que sont des succès. On a l'exemple qui est toujours cité du thon rouge, une espèce exploitée par un nombre extrêmement large de pays et extrêmement rémunératrice qui a vu sa situation s'effondrer par une surexploitation dans les années 90. On était au bord d'une catastrophe identique à celle de la morue. Il y a eu une prise de conscience au niveau international avec une régulation très forte qui s'est mise en place. D'un point de vue économique, il y a eu des chocs très forts avec des destructions de bateaux et un investissement très lourd en termes de recherche au niveau mondial, les chercheurs japonais, américains et européens, pour estimer comment on pourrait mieux gérer ce stock. Des moyens très lourds de l'État en termes de contrôle. La régulation des pêches sans contrôle, en règle générale, ne se traduit pas vraiment par une régulation. Donc, des moyens très lourds de régulation. Comme je le disais, une adaptation économique qui s'est quand même faite dans la douleur mais in fine, on est sur un stock qui repart à la hausse. Je pense que les pêcheurs, en règle générale, savent très bien que ces mesures peuvent être douloureuses mais qu'elles ont un impact. Là où l'acceptabilité devient plus dure dans le monde de la pêche, c'est qu'il y a d'autres facteurs anthropiques qui vont avoir des effets sur les stocks. Par exemple, quand ils baissent la pression de pêche, avec des impacts et des sacrifices économiques, et que le stock ne repart pas parce qu'il y a des pollutions telluriques, le réchauffement climatique et des choses qu'on ne comprend pas, l'acceptabilité est évidemment plus difficile. Ils se sentent montrés du doigt. Je pense notamment à la question de l'anguille, une espèce extrêmement complexe avec un cycle biologique très complexe. On essaie de réduire la pression de pêche et on voit très bien que cette espèce reste avec des difficultés. Donc, je pense que ça dépend. Il y a une acceptabilité quand on voit l'impact et quand on voit son succès. Quand, à l'inverse, on n'arrive pas à voir les succès, les efforts sont évidemment plus délicats à faire par les secteurs. 
Est-ce que l'un ou l'autre d'entre vous souhaite ajouter un complément à ce sujet d'acceptabilité ? Stéphanie Tachoires ? 
Un point sur la gouvernance qui est mise en place en mer. Je pense qu'on en parlera après mais, dans le cadre de la planification de l'espace maritime, on a des conseils maritimes de façade où se regroupent l'ensemble des acteurs du maritime. C'est un moment où ils peuvent échanger sur leurs impacts respectifs et où la réglementation peut être discutée, on peut anticiper les effets de certaines réglementations et la co-construire. À une échelle plus fine, dans les aires marines protégées, on a aussi des organes de gouvernance. De la même manière, l'ensemble des acteurs du maritime sont autour de la table. Là aussi, on tâche de construire ensemble les évolutions réglementaires s'il y en a besoin et on dresse les constats. Un point important est aussi de partager la connaissance. Une fois qu'on a partagé la connaissance, on peut construire et mettre en place des mesures de gestion qui soient comprises et adaptées aux enjeux socio-économiques. 
Vous avez bien fait de le soulever. C'est vrai qu'on va arriver aussi à ce sujet, mais on ne peut pas faire autrement que de commencer à parler planification et politique. La question aussi appelait cette réponse. Sujet biodiversité, je voudrais quand même en parler et que vous ajoutiez quelques éléments, Vincent Szleper, sur ce point qui est quand même crucial quand on parle de la valeur économique des mers et des océans. 
Justement, on l'a évoqué un peu à l'instant sur la planification en mer. Aurélie a parlé des autres usages de la mer, il n'y a pas que la pêche et l'aquaculture, on en a cité bien d'autres. Pour assurer une bonne conciliation des usages, entre des usages historiques comme la pêche et des usages plus récents comme les câbles ou les éoliennes par exemple, des processus administratifs sont développés dans plusieurs pays. Ça fait d'ailleurs l'objet d'une directive également européenne. Dans tous les pays de l'Union européenne normalement, il y a ce qu'on appelle la planification en mer. C'est le processus par lequel l'administration organise les différentes activités humaines en mer. C'est un processus qui comprend des phases de concertation et c'est là où tous les acteurs de la mer peuvent exprimer leurs enjeux et leurs contraintes également économiques. On vient de se livrer en France — c'est tous les six ans, tout ça est cyclique —, sur nos façades maritimes, à un grand exercice de planification en mer qui a donné lieu à un document stratégique de façade qui est le nom du document de planification. Comme il existe une planification à terre avec tout un vocable — par exemple, la planification en urbanisme et en aménagement — , il existe le pendant pour la mer. Ces documents stratégiques de façade comportent des cartes de vocation où on peut voir là où les différentes activités peuvent se développer. C'est comme ça que l'État arrive à réguler les différents usages et surtout éviter les conflits d'usages. L'autre objectif est d'optimiser l'utilisation des ressources puisqu'il y a une volonté d'avoir un développement durable des activités en mer et que les activités économiques se fassent dans des conditions sociales et environnementales acceptables. Le processus de planification en mer est aussi garant de ce développement durable des activités économiques en mer. 
Très bien. Un mot de biodiversité ? C'est parfait, on commence à arriver... On voulait parler politiques un peu après mais ce n'est pas grave. On parle de tout et c'est l'essentiel. 
La biodiversité est bien sûr complètement intégrée dans ce processus de planification. Je ne l'ai pas indiqué, mais parmi les conditions environnementales acceptables, il y a bien sûr la préservation des enjeux de biodiversité et la prévention des pollutions. Tout ça est pris en compte dans la planification en mer. L'exercice auquel la France s'est livrée a permis de donner une carte des zones de protection forte. Ce sont des zones au sein des aires marines protégées — et en dehors, d'ailleurs — où les enjeux écologiques sont particulièrement protégés par des diminutions de pression, c'est la définition des zones de protection forte. Suite au process de planification en mer, sur les façades maritimes, on a des cartes de zones de protection forte. Ça a aussi donné lieu à une prise en compte complète des enjeux environnementaux, évidemment. 
Romain Charaudeau, on voit aussi qu'en la matière, face aux défis qu'on a — on a parlé du réchauffement et de toutes ces problématiques — , on a l'impression qu'on essaie d'avoir toutes les solutions possibles. On peut lire d'éliminer le CO2 atmosphérique grâce à l'océan, ce sont des solutions qu'on peut proposer. Il y a la géo-ingénierie marine et on propose même de fertiliser l'océan, d'ajouter du fer ou des nutriments pour stimuler le phytoplancton qui capte le CO2. C'est une infime partie des solutions possibles, c'est ça ? 
Effectivement. Je m'intéresse pas mal aux solutions technologiques et la première chose que je tiens à rappeler est que, par rapport à l'enjeu qui est face à nous, je ne pense pas que les solutions technologiques vont être la solution au problème. Elles peuvent amortir un certain impact, un choc, mais il y a des solutions politiques — on a parlé de réglementations — et les solutions en tant que citoyens. Je pense qu'une forme de sobriété est importante à garder en tête. Tout cet impact sur l'environnement dépend aussi beaucoup de nos comportements en tant que consommateurs et citoyens. C'est vraiment la première chose à rappeler, la pression sur l'environnement est forte parce qu'on a une consommation importante et une demande énergétique très importante qui est en croissance systématique. Dès qu'on remplace la production énergétique par un système moins carboné, on augmente la demande énergétique. Finalement, on ne résout pas complètement le problème. C'est vraiment le premier point à rappeler. On peut regarder des solutions technologiques mais les solutions viendront vraiment de nos comportements. Sur des enjeux de sobriété, il y a d'autres solutions et notamment politiques. Après, quand on regarde les solutions technologiques, vous avez parlé de tout ce qui est marine carbon dioxide removal. À date, la connaissance ne nous permet pas de dire si ce sont de bonnes ou de mauvaises solutions. On connaît certaines solutions, on sait qu'elles sont mauvaises donc on ne les étudie pas. Il y en a d'autres où on se pose encore des questions et on a un défaut de connaissances par rapport à ces solutions. C'est ça qui est intéressant. Aujourd'hui, la plupart des projets sont créés par des start-up et beaucoup outre-Atlantique. C'est beaucoup aux États-Unis, cette démarche et c'est de la recherche privée mobilisée avec des financements privés. Je pense que c'est important de rééquilibrer avec de la recherche publique pour pouvoir regarder ça de manière plus objective parce qu'on n'a pas forcément les mêmes intérêts. Il faut travailler ensemble, le public et le privé, par rapport à ces sujets. On accompagne donc des projets qui s'intéressent à ces sujets-là pour comprendre le fonctionnement, les impacts et se poser réellement la question : est-ce que c'est une bonne ou une mauvaise solution par rapport à un enjeu plus global ? Pour l'instant, on est quand même assez mitigés par rapport à toutes ces solutions. Ça n'empêche qu'on regarde et il faut aussi se poser ces questions-là. Tout un rapport de l'Académie des technologies a été sorti sur ce sujet, que je vous invite à consulter et qui dresse un bilan des différentes technologies, des technologies qui paraissent sans potentiel parce que trop impactantes pour l'environnement aux technologies qu'il pourrait être intéressant de regarder mais pour lesquelles on n'a pas de connaissances. 
Dans la webographie en lien avec cette conférence, vous trouvez toutes ces solutions proposées. Il y a une large matière si vous voulez creuser un peu plus. Vincent Szleper, vous vouliez réagir justement à ce sujet ? 
Sur le sujet de la géo-ingénierie. Ce sont des techniques dont on n'est pas sûrs de l'efficacité et surtout des effets adverses. Une fois qu'on a lancé un processus dont on ne connaît pas grand-chose, on ne sait pas trop la manière dont tout ça va se terminer. Il y a aussi le coût économique. On est dans un ministère économique, donc on va parler d'argent. 
Et on parle de la mer et de l'économie, c'est le sujet. 
Le coût est considérable. Pour arriver au même résultat, il y a des solutions qu'on dit : "Solutions fondées sur la nature", terme qu'on utilise assez fréquemment. Il suffit de lever les pressions sur une zone et on booste la biodiversité qui permet, par exemple, de capter beaucoup plus de carbone. La finalité la plus souvent évoquée pour cette géo-ingénierie est de booster la capture de carbone par la biodiversité marine. Si vous diminuez les pressions sur une zone, vous voyez que l'écosystème se porte beaucoup mieux et remplit toutes ses fonctionnalités, dont celle que j'ai citée tout à l'heure c'est-à-dire le captage de CO2 naturel. Donc à moindre coût et avec beaucoup moins de risques technologiques — entre guillemets — vous arrivez à peu près au même résultat en dépensant beaucoup moins d'argent. C'est donc un peu ce qu'on met en avant aussi, dire qu'il y a des solutions moins risquées, moins coûteuses, et qui profitent beaucoup plus à la biodiversité mais également aux populations de poissons, par exemple. Qui dit biodiversité dit restauration d'une chaîne trophique avec des petits poissons qui en mangent des gros. Je ne vais pas vous faire le schéma qu'on a tous vu en cours de biologie mais c'est un peu ça et le bon état écologique est peu à peu restauré. D'ailleurs, au niveau européen, on a un règlement Restauration de la nature publié l'année dernière qui comporte tout un volet marin et qui vise notamment à restaurer les écosystèmes dégradés marins en Europe. L'objectif est clairement de redonner aux écosystèmes marins leurs pleines fonctionnalités pour qu'ils remplissent tous les services économiques auxquels on s'attend. C'est pris en compte par le législateur et on a un règlement sur le sujet qu'on doit mettre en œuvre. 
Je crois qu'on a déjà largement balayé la valeur économique du secteur. On va arriver à parler aussi d'économie bleue et de politique même si on a commencé à le faire. Si vous voulez réagir, Aurélie Darpeix ? J'ai une question qui est arrivée entre temps et qui revient toujours aux enjeux politiques. On ne peut pas faire autrement et on n'en parle pas à la fin, finalement. Faut-il aller vers des mesures plus contraignantes pour protéger les ressources marines au risque d'impacter certaines filières économiques ? Ça peut être vous qui répondez ou quelqu'un d'autre, c'est une question qui nous arrive en ligne. 
Je répondrais à : "Faut-il ?" que c'est ce qu'on fait au quotidien. 
Déjà. Comme quoi, il faut faire de la pédagogie. 
Chercher cet équilibre entre besoin d'une meilleure protection à la fois de la ressource, de l'écosystème, etc, et besoin de protéger l'économie et toutes les chaînes qui sont dépendantes en termes de valeur. C'est cet équilibre qu'on essaie au quotidien d'explorer. Parfois, on l'a trouvé de manière adéquate et parfois, on a été trop impactants pour l'économie ou pas assez protecteurs de l'environnement. Je pense que c'est ce chemin de crête qu'on essaie de trouver au niveau européen et au niveau national. 
C'est la difficulté de trouver cet équilibre. Pour s'engager au niveau politique, il faut aussi connaître et la recherche est centrale pour évaluer les impacts. Peut-être aussi pour mieux comprendre ce sur quoi vous travaillez, Stéphanie Tachoires, vous pouvez aussi réagir à ce qui a été dit précédemment. Mais pour ouvrir ce volet économie bleue durable et ce qu'on peut faire, c'est toujours bien de partir de constats et je ferai aussi réagir Romain Charaudeau. 
C'est vrai, je le disais en introduction, on a un peu le triptyque connaître, accompagner et protéger à l'Office français de la biodiversité. Connaître est effectivement la base de notre action. À l'OFB, on fédère notamment le système d'information milieu marin et l'idée est de fédérer toutes les données sur les milieux marins. Ça se fait évidemment complètement en lien avec l'ensemble des instituts scientifiques pour avoir à disposition de manière coordonnée l'ensemble des données sur ces écosystèmes. On a un rôle d'appui global au ministère de l'Écologie sur les politiques publiques. Dans ce cadre, on coordonne par exemple tout ce qui est programmes de surveillance dans le cadre de la directive-cadre stratégie pour les milieux marins évoquée juste avant. Dans ces programmes de surveillance, on met en place tout un tas d'actions pour mettre le thermomètre et évaluer ce fameux bon état écologique. Comme on l'indiquait, il y a énormément de compartiments biologiques à suivre. Si je prends un exemple de ce qui est fait, on mène avec l'Université de La Rochelle, l'Institut Pelagis rattaché au CNRS, des survols des eaux françaises pour évaluer les populations de mammifères marins. On le fait en métropole en réponse à la directive-cadre stratégie milieux marins, mais on le fait aussi dans les outre-mer pour avoir à un moment une photographie des populations de mammifères marins, les suivre dans le temps, pouvoir suivre ces évolutions et in fine adapter les actions et les mesures de gestion qui peuvent être mises en place à l'échelle européenne, nationale ou à l'échelle plus locale. J'évoquais les aires marines protégées tout à l'heure et c'est vraiment la connaissance qui va guider nos actions de protection. 
Vous étiez prêt — je crois que vous avez pris quelques notes — à réagir à ce que présentait Stéphanie avant que je passe la parole à Romain Charaudeau ? 
Il y a effectivement toute la connaissance qu'on acquiert du fait de la directive sur la stratégie milieux marins, puis il y a aussi toute la connaissance que les instituts de recherche — notamment l'IFREMER — développent. On en parlait un peu avant avec Romain. 
Et on va en parler maintenant devant le public qui nous suit. 
De manière générale, ce qu'il faut comprendre pour la biodiversité — parce que c'est le domaine que je connais le mieux — c’est qu'on a un grand défi de connaissance de la biodiversité marine. On en connaît une toute petite partie. La plupart — c'est ce que nous dit le Muséum d'histoire naturelle — des espèces qui restent encore à découvrir sur cette planète sont dans la mer. On découvre quasiment tous les jours des espèces, notamment dans les grands fonds marins, par exemple. 
Oui, c'est totalement inconnu et ça fascine beaucoup. Personnellement, mes enfants, les grands fonds marins les fascinent. 
Depuis Jules Verne, oui. 
On n'est pas sur le mégalodon, mais... 
Pas loin. À 6 000 mètres de profondeur, coincées dans des sédiments millénaires voire plus, vous avez des bactéries et toute une espèce de vie, d'écosystèmes dont on n'a même pas la connaissance. C'est un exemple qui montre qu'on a vraiment un enjeu de connaissance incroyable. Derrière, bien sûr, qui dit connaissance dit aussi compréhension des grands phénomènes. Les boucles climatiques de régulation du climat mondial, par exemple. Et derrière encore, vous avez les utilisations possibles, notamment en termes industriels. Ce qu'on n'a pas dit — mais que l'IFREMER dira peut-être — c’est qu'on puise énormément de molécules et de ressources génétiques dans la mer. Je crois que 70 % des médicaments proviennent de réservoirs naturels dont une grande partie sont dans la mer, en tout cas de ce qui nous reste à découvrir. On a donc peut-être aussi des réservoirs de médicaments à portée de main dans la mer qu'il nous reviendrait de préserver et ensuite de mieux connaître. 
Exactement. Romain Charaudeau, puisque vous échangiez avant de commencer ce webinaire en coulisses avec Vincent Szleper sur ces enjeux de recherche, comment l'IFREMER participe, même au niveau européen, à des recherches sur ces enjeux ? 
Quelques éléments déjà sur la science océanographique. C'est une science très récente. Il faut imaginer que la première campagne océanographique date de 1872. C'est le premier acte qui a été une campagne scientifique pour aller comprendre. Ça a référencé 4 500 espèces, ça a mesuré les courants et les profondeurs. C'est extrêmement récent quand on compare à d'autres sciences, que ce soit la physique, tout ce qui est sciences médicales et les sciences agricoles. C'est donc vraiment une science récente. C'est un premier élément à avoir en tête qui explique aussi une partie du manque de connaissances qu'on a de ce milieu. L'océan est un milieu très particulier pour plusieurs raisons et ça a été dit dans les différents échanges. Il y a une projection de Spilhaus , une projection cartographique, qui est l'océan vu par un poisson. On a l'océan Pacifique, l'océan Atlantique, Indien, etc. mais un poisson a un seul océan. Et en fait, tout cet océan est interconnecté. Il faut donc comprendre qu'une action qu'on mène à un endroit a des impacts à l'autre bout de la planète à travers les mouvements des océans. On commence à connaître la circulation des océans, en tout cas à l'échelle globale, et on sait que tout ça est interconnecté. On a une vision de l'océan qui est en deux dimensions. On voit cette surface, mais ce n'est pas du tout une surface, c'est un volume. Jusqu'à 3 000 mètres, en gros. Plus de 70 % des océans sont au-delà de 3 000 mètres de profondeur et c'est aussi à prendre en considération dans notre connaissance de l'océan. Ce n'est pas du tout une connaissance surfacique, il y a vraiment une connaissance en profondeur et voire au-delà puisque dans le sous-sol, il y a énormément d'informations. Ce sont aussi des éléments à intégrer. On a parlé des grands fonds marins et du manque de connaissances. On connaît 250 000 espèces marines aujourd'hui et on estime entre 1 et 10 millions — c'est quand même assez large encore comme estimation — le nombre d'espèces qu'il y aurait dans l'océan. Vous voyez qu'il y a encore un gap assez important de connaissances, juste par rapport à la biodiversité, qu'il nous reste à combler. En termes de cartographie, par exemple, 75 % de l'océan est mal cartographié. C'est-à-dire qu'on n'a pas de cartes de 100 mètres par 100 mètres, donc on a des carrés qui font un peu plus que 100 mètres par 100 mètres sur de grandes zones. On connaît donc très mal la cartographie et — on dit souvent ça — mieux la cartographie de la Lune que celle de nos océans. Donc, même en termes de cartes, on manque d'informations sur les océans. On parlait des grands fonds et j'aime bien cette métaphore. Aller observer les grands fonds, c'est comme si vous preniez une montgolfière et que vous alliez au-dessus de l'Amazonie. Vous lancez un panier, vous récoltez les quelques espèces qui vont monter dans le panier, vous remontez ça sur votre montgolfière et vous analysez l'Amazonie sur cette base. Ça montre qu'on aurait peu de connaissances de l'Amazonie comme on a effectivement peu de connaissances de ces environnements. Ça coûte très cher si on veut aller à 6 000 mètres de profondeur. Ce sont des capacités qu'on a en France, notamment à l'IFREMER, et qui sont mises à disposition de l'ensemble de la communauté océanographique. Pour aller plonger dans ces profondeurs, il faut un sous-marin, un grand bateau qui fait une centaine de mètres de long, etc. et c'est 40 jours de mer. Pour aller faire une campagne de ce type, ça se compte en milliers d'euros à chaque fois qu'on envoie un bateau avec tous ces scientifiques juste pour aller explorer quelques heures les fonds marins dans ces zones. La connaissance est donc vraiment très limitée. Elle progresse avec les nouvelles technologies, l'IA, on a parlé de génétique, etc. On a une évolution croissante mais on reste quand même assez lacunaire. 
Aurélie Darpeix, qu'est-ce que vous apportent cette recherche et toutes ces connaissances — il y a encore une marge — qu'on ne cesse de développer ? 
On travaille de manière très étroite avec l'IFREMER. Tout ce qui est acquisition de connaissances est un axe stratégique pour la pêche et l'aquaculture. C'est un élément très structurant. On parlera de la politique après mais on fonde toujours nos décisions sur la base de données environnementales. Nous, ce ne sont pas les grands fonds marins, mais pour pouvoir juste exploiter les stocks au niveau pêche, on met plus de 20 millions d'euros par an à l'IFREMER avec un financement en partie européen parce que c'est une politique intégrée. On voit déjà que s'autoriser à exploiter une ressource nécessite un billet normalement de presque 20 millions d'euros pour avoir les informations. Sinon, qu'est-ce qui s'applique ? Un principe de précaution. Sans ces informations, il faut qu'on soit vigilants. La pêche s'est toujours d'abord fondée sur des informations sur les stocks. Et ça, c'est une communauté scientifique internationale. La France fait des campagnes océanographiques reconnues depuis longtemps avec des perspectives historiques très intéressantes. Je pense que ça a commencé dans les années 40, donc on a quand même des stocks qu'on suit avec des trajectoires longues, comme d'autres pays d'ailleurs. La nouveauté est que nos points de fragilité en termes de collecte de données sont beaucoup les outre-mer. Ce sont des hotspots biologiques où, historiquement, il y a eu moins de collecte de données. On est donc en vraie fragilité pour pouvoir garantir une activité de pêche fondée sur des données scientifiques. On essaie de plus investir avec l'IFREMER et d'autres instituts de recherche pour la collecte de données dans les outre-mer. On a aussi souvent travaillé sur des analyses de stocks, stock par stock. C'est une vraie limite. Quand on va exploiter le thon rouge, — ça n'a pas été dit — , les chaînes trophiques en mer sont beaucoup plus longues que les chaînes trophiques à terre. Les interactions sont donc très fortes. C'est aussi un point de développement de dire : "Attention, ces évaluations stock par stock ne tiennent pas compte forcément des interactions". On essaie de travailler aussi ça avec l'IFREMER. Ce qui est plus récent, mais qui est évidemment un enjeu majeur au-delà d'avoir les informations sur les stocks à proprement parler et leurs interactions, c'est l'interaction de l'activité de pêche avec l'environnement. Là, c'est encore une collecte de données qui est nécessaire. On n'a pas encore parlé des captures accidentelles dans le golfe de Gascogne, par exemple. 
Il faut qu'on y arrive parce que je commence à avoir plein de questions sur la pêche. On parlera évidemment d'autres sujets, les microplastiques et il y a plein d'enjeux, mais la pêche, ça y est. 
Tous ceux qui nous suivent, vous allez avoir des questions. 
Il y a un enjeu de collecte et d'analyse de données sur des phénomènes extrêmement complexes. On est dans un monde ouvert avec des interactions — comme je le disais —, des chaînes trophiques très larges et on a donc besoin d'éclairer la prise de décision politique sur la base d'une collecte de données. Il y a un enjeu financier extrêmement fort pour dire jusqu'à quand on va être en capacité de mettre un volume financier aussi important pour garantir l'exploitation de nos ressources. Ce serait quand même dommage in fine que ça se traduise par des imports au niveau européen. 
Je voulais vous faire réagir mais vous m'avez fait un signe. Allez-y, Stéphanie Tachoires. 
Avant de glisser complètement sur la pêche, vu les questions. 
Je sais. C'est pour ça que je vous laisse. Allez-y. 
Je voulais réagir sur le manque de connaissances que je partage, évidemment. Néanmoins, il y a la connaissance disponible et on a vraiment un enjeu de la partager avec les acteurs du maritime, c'est un axe de progrès qu'on a collectivement. Ce qu'on essaie de faire — on l'a fait notamment récemment sur l'éolien en mer — c'est de produire, avec l'ensemble des scientifiques et les acteurs de l'éolien, un référentiel technique qui décrit l'encadrement de l'activité, les pressions que l'activité génère sur le milieu marin et les solutions qui existent. Porter cette connaissance auprès des acteurs, c'est pour qu'on puisse derrière leur offrir des solutions pour limiter leur impact sur les milieux. On est vraiment dans un engagement collectif, vous le disiez tout à l'heure. Parfois, les pêcheurs se disent : "On a d'autres activités qui ont un impact sur l'anguille ou sur différentes espèces" et l'enjeu est que chacun prenne un peu sa part de responsabilité, qu'on puisse les accompagner et les aider à trouver des solutions. Ces fameux référentiels techniques dont je parle, on l'a fait sur l'éolien en mer et on en a produit sur d'autres activités. Peut-être que certains services de l'État nous regardent, on a un outil en ligne qui s'appelle POOLPE et qui décrit les pressions que génèrent les différentes activités et les solutions qui peuvent être mobilisées aujourd'hui pour réduire ces pressions. Si je reprends l'exemple des mammifères marins qu'on a évoqué tout à l'heure et l'exemple de l'éolien, en phase de travaux, il y a des possibilités de réduire l'impact sur les mammifères marins du son émis par les travaux. On peut mettre en place des rideaux de bulles, par exemple, qui atténuent le son. Il y a des solutions techniques qui peuvent être mises en place et qui permettent de réduire les impacts. 
C'était important de le préciser. Je voulais vous faire réagir justement sur les données et le besoin de connaissances. On en arrive au sujet de la pêche qu'on a déjà commencé à évoquer mais il y a des questions qui arrivent, Aurélie Darpeix. Quand on parle surpêche, de captures involontaires et de chalutage, j'aimerais juste qu'on sache où on en est en la matière et peut-être qu'on arrête d'avoir des tas d'idées qui viennent comme ça. Soyons clairs déjà sur le sujet et sur ce qui se passe en France. 
Ce qui se passe en France, c'est qu'on est dans un cadre européen. C'est vraiment une politique intégrée et tout le cadre réglementaire est défini au niveau européen avant de parler de ce qui se passe en France. Souvent, au niveau français, on a une focale très nationale et avec des débats extrêmement polarisés. 
Oui, c'est pour ça que (je voulais voir ça avec vous). 
Si on dézoome et qu'on regarde au niveau international, au moment de l'UNOC l'année dernière — l'organisation des Nations Unies pour les Océans — on avait fait des estimations, par exemple, sur la pêche illégale, une pêche qui n'a aucun contrôle, aucune déclaration, etc. On estime à 15 % les captures au niveau mondial et 10 à 20 milliards de chiffre d'affaires. En gros, c'est 10 fois ce que produit la France. Pour moi, il y a un vrai enjeu avant tout de travailler sur la lutte contre cette pêche illégale pour que tous les pays aient un certain standard d'encadrement. Je viendrai après sur ce qu'on fait au niveau européen mais il y a une vraie exigence qu'il faut expliquer à nos consommateurs. Je trouve qu'il y a beaucoup de débats qui se cristallisent alors qu'on est finalement sur une politique quand même extrêmement ambitieuse. Il y a donc la lutte contre la pêche illégale. En France, on a la chance d'avoir des moyens de contrôle parce que les océans sont un espace de non-droit. Les pays contrôlent leur zone économique exclusive et c'est déjà parfois difficile pour un pays de contrôler sa zone économique exclusive. Je le précise parce qu'en Guyane, par exemple, on a des bateaux du Suriname et du Brésil qui viennent et avec les moyens dont on dispose, la marine nationale, on a nous-mêmes du mal à lutter contre cette pêche illégale. Au-delà des zones économiques exclusives, on a ensuite la haute mer et il y a très peu de contrôles. On peut donc se retrouver avec une exploitation qui n'a aucun encadrement. La priorité est déjà d'arriver à définir un cadre réglementaire pour la haute mer — Vincent en reparlera peut-être avec BBNJ — pour avoir des aires marines dans ces zones. On essaie de travailler et on a des organisations régionales des pêches. Ce sont des outils internationaux que j'adore parce qu'on en parle très peu, c'est très peu connu, mais ce sont des négociations internationales où on arrive à avoir des avancées en termes environnementaux parce qu'il y a un intérêt assez vite vu pour les pêcheurs de préserver une ressource. Dans ces organisations régionales des pêches, on arrive à avoir des accords internationaux pour contrôler les navires et on a de la marine en haute mer pour avoir du contrôle en haute mer. Je tiens à dire que ce sont des batailles internationales très fortes. La Chine, par exemple, dans certaines organisations régionales des pêches, s'oppose à ce qu'on puisse contrôler des navires qui ne sont pas de pavillon français. C'est un travail qu'on mène pour s'assurer qu'au moins en haute mer, on puisse avoir une pression de contrôle suffisante pour lutter contre la pêche illégale. Par ailleurs, il y a des accords internationaux qu'on essaie de mettre en avant. Il y a un accord qui s'appelle le PSMA à la FAO — l'Organisation des Nations unies pour l'alimentation — et les pays qui le signent s'engagent à contrôler les débarques de poissons pour vérifier qu'elles sont légales. On fait tout un travail de lobbying avec le ministère des Affaires étrangères pour s'assurer qu'on ait plus de pays signataires et que, quand un navire débarque de la pêche, il y ait un minimum de contrôles effectués. On a aussi des accords sur l'Organisation internationale du travail parce que la pêche illégale est avant tout du travail forcé et on a aussi tout ce qui est sécurité des navires. On a donc une vraie action au niveau français pour lutter contre la pêche illégale et je pense que c'est une première action extrêmement importante. Au niveau européen, ce qu'il faut avoir aussi en tête est qu'on a des certificats de capture. Quand vous avez des importations, on exige des certificats de capture et vous avez donc normalement la garantie qu'il n'y a pas de pêche illégale qui entre sur le marché européen. C'est la seule garantie que vous avez. Par rapport à toutes les contraintes qu'on a sur l'activité de pêche en Europe, la garantie que vous avez sur de la pêche importée est que ce n'est pas de la pêche illégale. C'est bien mais on considère que ce n'est pas suffisant. C'est déjà important. Par ailleurs, la Commission peut aussi mettre ce qu'on appelle des cartons quand elle considère que des pays ne font pas suffisamment d'encadrement de leur pêche. Elle va engager un dialogue bilatéral avec ces pays et s'il n'y a vraiment aucune régulation mise en œuvre, il va y avoir un blocage des exportations de ces pays vers l'Europe. Je le signale parce qu'avant de rentrer sur la pêche en France, qu'est-ce qu'on fait pour protéger l'environnement ? On a besoin d'avoir une vision internationale, un level playing field. Les pêcheurs le voient comme une concurrence déloyale, mais je pense que c'est aussi notre responsabilité en tant que consommateur européen de dire qu'on doit guider les importations vers des méthodes de protection respectueuses. 
Ça répond justement — je vais vous faire continuer — à une des questions. Une note de l'IFREMER indique qu'en 2024, 50 % des volumes de poissons ne proviennent pas d'une pêche bien gérée selon les critères de l'Union européenne. Est-ce que le problème n'est pas surtout la surpêche ? Dans les pays développés, les États ne doivent-ils pas défendre une baisse drastique de la pêche ? Vous avez commencé un peu à évoquer le sujet et pour en arriver à la France, il y a une question sur la France. Est-ce que la France est aujourd'hui en avance, en retard ou dans une position intermédiaire sur la gestion durable de ses ressources marines ? 
Je reviendrai sur le document de l'IFREMER qui est produit tous les ans. C'est pour nous un thermomètre extrêmement important de la part des stocks qui sont exploités durablement. Là, on est vraiment sur la partie européenne-France. Je ne distingue pas forcément européenne et France parce qu'on est vraiment sur une politique intégrée. Du coup, on a encore progressé. L'année dernière — à méthodologie constante parce qu'il y a eu un changement de la méthodologie à l'IFREMER — 48 % des volumes étaient exploités durablement. On passe à 50 % et en 2013, je crois que c'était à peine 10 %. On est donc sur une tendance qu'on espère durable, qui se ralentit un peu — on voit quand même apparaître un plateau — mais on sur une tendance de dire qu'on augmente la durabilité des stocks exploités. Ça se fait comment ? Ça se fait chaque année dans nos négociations de possibilités de pêche avec des baisses encaissées par le secteur. Chaque année, vous entendez plus ou moins de grogne dans les ports. Là, par exemple, vous avez une grogne sur le maquereau assez forte. Chaque année, on dit : "Attention ! On a des signaux d'alerte sur tel stock et on va baisser". Il se trouve qu'on a des signaux d'alerte sur un certain nombre de stocks et les conséquences économiques sont fortes. Je trouve que le chiffre de 50 % de l'IFREMER, évidemment montre qu'on doit encore faire mieux et plus, mais interroge quand même pour dire qu'il y a un certain nombre de stocks où la pression de pêche — on a différents indicateurs — est durable, je ne rentre pas dans les indicateurs mais elle est durable, et le stock ne repart pas. On a donc un sujet sur les autres facteurs anthropiques. On a réduit de manière drastique la pression de pêche et normalement, d'après toute la modélisation de l'IFREMER, on est ce qu'on appelle un rendement maximum durable et le stock ne repart pas. Ce plateau qu'on voit peut être lié aux décisions de gestion mais il peut aussi être lié au fait que les stocks ne repartent pas parce qu'il y a du réchauffement climatique, de la pollution, etc. 
Il y a un autre sujet et vous pourrez peut-être réagir là-dessus. Je ne vous oublie pas, Vincent Szleper, pour réagir. Romain Charaudeau, là encore, on parle d'engager des citoyens dans ces sujets. On mange aussi des poissons qu'on ne produit pas nécessairement — entre guillemets — sur notre territoire, si je puis dire. Il y a aussi toute cette question-là qui doit entrer en jeu. On nous parle de légumes de saison ou autres... 
Oui, effectivement. Je pense qu'en France, les espèces sont plutôt mieux gérées qu'ailleurs. Il faut quand même être clairs. 
Donc, on est plutôt en avance ? 
On est plutôt en avance. Je pense qu'on peut le dire et on peut être fiers de ça quand même. Mais effectivement, je pense qu'aujourd'hui, autour de la caméra, on mange beaucoup de saumon. C'est une espèce extrêmement consommée en France et on ne produit pas de saumon en France ou très peu. Il y a quelques fermes de saumon, mais vraiment de petite taille. Donc, c'est une vraie question. On est, je crois, le quatrième plus gros consommateur de saumon au monde et on n'en produit pas du tout. Ça pose quand même quelques questions. De souveraineté, pas complètement, mais c'est une réalité. Pour moi, il faut se poser ces questions. On travaille notamment sur ce qu'on appelle des espèces à bas niveau trophique parce que le saumon est le lion de la jungle, c'est la fin de la chaîne alimentaire. Quand on mange un saumon, on a mangé toute une partie de la chaîne alimentaire et ce n'est pas tout à fait naturel de manger un lion dans la savane. Par contre, manger d'autres espèces, c'est moins impactant en termes de carbone, donc c'est intéressant aussi. Quand on fait de l'aquaculture, ce sont des questions de carbone et de production de farine de poisson, on pourra y revenir. Il y a vraiment des travaux par rapport à ça pour développer de nouvelles espèces en termes d'aquaculture qui sont ce qu'on appelle de plus bas niveau trophique et qui produisent donc moins de carbone. Et là, ce sont des changements de comportement. Aujourd'hui, le consommateur n'est pas forcément prêt à changer d'espèce. On parle saumon mais on pourrait parler crevettes et on a parlé thon aussi. Ce sont en gros les trois espèces, je crois, les plus consommées en France et ce ne sont pas forcément les trois espèces les plus pêchées en France. 
Vous pouvez réagir évidemment. 
Le triptyque est exactement ce que vous disiez : crevettes, cabillaud et saumon. Le cabillaud n'est pas l'espèce qui se porte quand même le mieux. Et les crevettes, je voulais faire un point là-dessus parce que c'est justement ce qu'on appelle une mesure-miroir qu'on défend. C'est quelque chose qui est consommé par les Français, c'est hyper pratique et il y a des volumes énormes. 
Je vais regarder mon assiette différemment à midi. 
Je ne parle pas de l'aquaculture où il y a effectivement une production aquacole de crevettes extrêmement importante, mais de la crevette pêchée. En Guyane, les professionnels en lien avec WWF ont mis en place un dispositif d'échappement de tortues, c'est-à-dire un chalut qui va pêcher la crevette mais qui permet de protéger la tortue. On veut le rendre obligatoire au niveau européen mais ce qu'on veut surtout, c'est que dans toutes les importations de crevettes qui viennent de pays — on est notamment en train de négocier un accord de libre-échange avec la Thaïlande qui est un énorme pêcheur de crevettes — a minima, il y ait une obligation d'avoir ce dispositif en place pour protéger les tortues et c'est extrêmement compliqué. Ça paraît basique. On interdit la perche électrique en Europe et il n'y a pas d'interdiction pour les imports. On veut des dispositifs de protection des tortues pour les crevettes et il n'y a pas ce dispositif. La Commission nous dit : "C'est au niveau OMC des pratiques de production. Vous vous rendez compte, ce n'est pas possible". Les États-Unis, même avant Trump, avaient mis en place des mesures de restriction des importations chez eux pour tous les dispositifs qui pouvaient avoir des captures accidentelles de dauphins et l'Europe a été clairement impactée par ces mesures. L'Europe doit avoir une politique offensive sur les mesures-miroirs, c'est-à-dire la réciprocité qu'on demande. On monte les exigences environnementales de notre secteur et c'est complètement légitime, mais il faut que les importations suivent en termes de normes et de protection de l'environnement. 
Vincent, il y a beaucoup de choses sur lesquelles vous pouvez, je pense, réagir. 
Bien sûr, mais peut-être déjà au niveau de ce que vient de dire Aurélie. Il y a aussi une motivation environnementale au-delà du sentiment d'équité que peuvent avoir nos producteurs européens et dans tous les domaines d'ailleurs, pas que la pêche. Il y a aussi une notion d'efficacité environnementale puisque ces tortues comme d'autres espèces marines sont largement migratrices. Si vous vous achetez une bonne conscience au niveau européen en étant très protecteur de la tortue, du dauphin ou de je ne sais quoi et que vous importez massivement des productions qui ravagent la moitié des océans de la planète, il y a peut-être une petite question à avoir en termes aussi de ce qu'on peut imposer au niveau européen. On est quand même un marché de 450 millions de consommateurs avec un pouvoir d'achat très largement supérieur à la plupart des autres continents, donc une petite question à avoir en termes d'impact transfrontalier qu'ont nos habitudes de consommation. C'est vrai aussi pour la consommation d'autres aliments beaucoup plus terrestres. De manière générale, l'alimentation a un poids considérable sur l'environnement. Quand vous regardez votre assiette avec vos crevettes, votre avocat et votre sarrasin ou je ne sais pas quoi, vous ne voyez pas le contenu biodiversité, le contenu haut de votre assiette, mais tout ça a un impact pour la production. Je ne parle même pas du transport parce que c'est peanuts. On a dit que 90 % du transport maritime est par la mer via des méga-conteneurs, tout est hyper optimisé au point de vue logistique et notamment au point de vue de l'émission de CO2 certainement. Le principal impact est notamment sur les facteurs de production. Sur les mesures-miroirs, c'est très compliqué d'imposer cette vision des choses à la Commission européenne qui est certainement dans une autre logique quand elle négocie des accords du libre-échange avec d'autres continents, mais c'est quelque chose qu'il faut faire valoir puisqu'au point de vue environnemental, l'efficacité des mesures est à ce prix. Si on protège nos populations de tortues et qu'on décime celles d'Amérique du Sud ou d'Asie du Sud-Est, je ne pense pas qu'on y gagne au change. Il y a un peu de vertu à diffuser avec les différents outils dont on dispose, notamment de commerce extérieur. On peut s'adresser aux collègues de la DG Trésor, par exemple, qui font partie aussi de cette maison. 
Et qui viennent de temps en temps dans cette conférence en ligne. 
J'espère qu'ils entendront mon message. Il y a un deuxième point au point de vue plus national peut-être sur la conciliation des usages et notamment une meilleure prise en compte des enjeux de biodiversité et d'environnement par les pratiques de pêche. On a développé en France — grâce à nos collègues de l'OFB d'ailleurs — une technique qui s'appelle Analyse Risque Pêche et qui permet d'analyser les risques que représente la pêche dans les zones Natura 2000 qui sont issues d'une directive européenne mais qui constituent une grande partie de nos aires marines protégées en France. Dans ces zones, on a une obligation communautaire de préservation des objectifs de conservation des zones Natura 2000. Cette méthodologie développée notamment par l'Office français de la biodiversité nous permet de préserver les objectifs de conservation des zones tout en maintenant une activité, notamment de pêche. Ça fait partie des efforts collectifs qui sont déployés — notamment par l'État qui a mis beaucoup de jus de cerveau et quelques euros qui se comptent en millions quand même — pour faciliter la coexistence et la poursuite des activités de pêche dans les zones Natura 2000. 
On va poursuivre parce que j'ai d'autres choses qui arrivent et il y a aussi des questions qui ouvrent sur d'autres sujets. Je vois le temps qui file. Il faut qu'on parle de la pêche mais il y a aussi d'autres sujets à aborder. Je n'oublie pas de vous faire réagir, Stéphanie Tachoires, sachant que l'Office français de la biodiversité travaille aussi avec des pêcheurs. Vous avez évoqué un moment le sujet de captures involontaires. Ce sont des choses sur lesquelles vous travaillez ? 
Oui, tout à fait. C'est vrai qu'on travaille beaucoup en ce moment directement avec les pêcheurs, avec les organisations professionnelles de la pêche, avec le ministère et la Direction centrale d'administration sur les analyses risques pêche. On analyse au cas par cas l'impact que tel ou tel type d'engins de pêche va avoir sur tel habitat ou telle espèce protégée. Quand on parle d'espèces protégées, je ne parle plus d'espèces exploitées d'un point de vue halieutique, ce sont vraiment les mammifères marins, les tortues, les oiseaux marins et certains poissons amphihalins. Typiquement, sur les questions de captures accidentelles d'espèces protégées, il y a un gros travail d'amélioration des connaissances. On essaie d'objectiver le niveau de ces captures accidentelles parce que ce sont des choses qui n'étaient pas historiquement suivies en routine. Là, on monte en puissance sur la connaissance de ces captures accidentelles. Les pêcheurs sont vraiment impliqués dans ces dispositifs. Pour ça, ils embarquent des observateurs à bord. Pour certains, on a évoqué tout à l'heure le cas des captures accidentelles de mammifères marins dans le golfe de Gascogne, ils acceptent aussi et ça a été volontaire au départ. Il y a maintenant une obligation réglementaire pour un certain nombre de bateaux d'embarquer des caméras à bord des navires de pêche. C'est vraiment une évolution significative en termes de transparence. Ce n'est pas anodin, sur un bateau de pêche, de mettre des caméras. Il y a donc 100 fileyeurs et 15 chalutiers actuellement qui sont équipés dans le golfe de Gascogne et l'objectif est vraiment de mieux connaître et comprendre ce phénomène de capture accidentelle de mammifères marins. Il y a des dispositifs techniques de réduction des captures qui sont mis en place, ces caméras vont aussi aider à évaluer leur efficacité et essayer de voir si le fait de pouvoir utiliser tel type de pingers, telle balise ou tel dispositif acoustique est efficace pour réduire significativement les captures de mammifères marins. On le fait beaucoup dans le golfe de Gascogne parce qu'on a un gros plan d'action national pour la réduction des captures accidentelles de mammifères marins, mais on le fait sur l'ensemble des eaux métropolitaines. Des pêcheurs s'engagent en Manche, en Méditerranée et sur l'ensemble de la façade atlantique avec nous pour tester des dispositifs de réduction des captures. Ça démarre tout juste, ça a commencé en début d'année, et ça va monter en puissance avec des navires volontaires qui veulent vraiment essayer de réduire leurs captures accidentelles d'oiseaux à la palangre et les captures accidentelles de tortues parfois au chalut en Méditerranée. Il y a différentes formes de captures accidentelles par les engins de pêche et on essaie de trouver des dispositifs qui fonctionnent. 
Je pourrais faire réagir Aurélie Darpeix mais j'ai une question qui vient de m'arriver et qui peut évidemment vous concerner directement. Les aires marines protégées sont-elles aujourd'hui suffisamment efficaces ? 
C'est une bonne question. 
Il y a beaucoup de questions et de sollicitations. Je ne les oublie pas et je les poserai au fur et à mesure. 
Je pense que les collègues réagiront aussi. Historiquement, on a une politique d'aires marines protégées assez ambitieuse en termes de surfaces et notamment de zones à protéger. On a fait un gros travail pour identifier les zones avec fort enjeu écologique qui nécessitaient une protection et la France s'est donné les moyens d'avoir une surface importante en aires marines protégées. On a dépassé nos objectifs de 30 % en aires marines protégées et on a un réseau qui est bien en place. 
En fonction des types d'aires marines protégées, on n'a pas toujours eu systématiquement une réglementation associée mise en place dans ces secteurs. Par contre, comme je vous le disais tout à l'heure, on a systématiquement un système de gouvernance. Dans ce système de gouvernance — dans les parcs naturels marins, des conseils de gestion de parcs marins ou dans les sites Natura 2000, on parle de comités de pilotage —  on fait un constat, un diagnostic écologique. On regarde exactement dans quel état sont les habitats et les espèces dans la zone, les pressions qui s'exercent et on peut formuler des propositions. C'est typiquement le cas des analyses risque pêche, c'est ce qu'on est en train de faire pour la pêche dans les sites Natura 2000 et ça va amener à des mesures réglementaires qui vont évoluer et renforcer la protection. Vincent, très rapidement tout à l'heure, a évoqué le terme de zone de protection forte. On a maintenant des objectifs en termes de zone de protection forte. L'idée est d'avoir 10 % de nos aires marines protégées qui soient vraiment très protégées, au sein desquelles on a soit supprimé les pressions, soit on les a vraiment significativement réduites. Là, on est vraiment en train de travailler sur la qualité de la gestion. Notre réseau d'aires marines protégées d'un point de vue surface est bien en place. Maintenant, on a effectivement encore des efforts à faire en termes d'amélioration du niveau de protection. 
Vous pouvez réagir à ce sujet et je vous ferai réagir aussi sachant qu'il y a une question qui est un petit peu brut de pomme et je vous la lis telle quelle : «  La France se targue — je le lis tel quel — de protéger 30 % de son territoire, mais seulement 1,6 % serait à un haut niveau de protection et une forte représentation des eaux en outre-mer qui sont a priori moins en danger que celles de la métropole. Comment expliquer ces différences aussi fortes entre discours et réel ?" Je lis la question telle qu'elle. Je vous la dis brute de pomme : La France se targe – je vous le lis tel quel – de protéger 30% de son territoire, mais seulement 1,6% serait à un haut niveau de protection, avec une forte représentation des eaux en outre-mer, qui sont a priori moins en danger que celles de la métropole. Comment expliquer ces différences entre discours et réalité ? ». Je lis la question telle quelle.
Il y a peut-être un biais cognitif dans tout ça, que j'ai exprimé tout à l'heure, entre outre-mer et France [entière]. Une grande partie des territoires marins français sont à l'outre-mer. J'ai dit neuf dixièmes, mais je crois que c'est un peu plus même dans le détail. 
Je crois que j'avais un chiffre de 97 %. Mais oui, c'est ça. 
Donc à proportion... C'est vrai que dans certaines zones, il y a moins de pression, notamment les mers froides. Je pense à Crozet ou Kerguelen. Et encore, on a de la pêche à la légine dans certains endroits. Mais une grande partie des eaux ne sont pas pêchées et pourraient faire l'objet d'une labellisation en zone de protection forte. De manière générale, il y a aussi de grandes pressions notamment d'origine terrestre sur les eaux en outre-mer. Il ne faut pas croire que c'est un paradis perdu, l'outre-mer. Pour revenir sur les aires marines protégées, une aire marine protégée peut être 11 catégories d'outils juridiques et réglementaires différents qui recoupent des réalités assez différentes. Stéphanie a cité les parcs naturels marins et on a des zones beaucoup plus protégées, notamment des aires protection de biotopes avec des arrêtés du préfet qui sont beaucoup plus restrictifs en termes même de fréquentation par les personnes, sans compter l'interdiction de pêche, notamment dans certaines réserves. C'est assez variable selon les outils. Et même dans une même catégorie d'outils, vous avez une différence de réglementation qui prend en compte les enjeux locaux. Toute notre politique d'aires marines protégées est largement décentralisée, donc c'est à la main notamment des préfets maritimes qui ont une très bonne connaissance de leur territoire et qui savent quel enjeu doit être préservé et quelle pression être diminuée. C'est normal que toutes les aires marines protégées ne soient pas complètement protégées. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle on a développé ce concept de zone de protection forte qui est un label, pas une réglementation en plus, et qui permet donc de reconnaître au niveau ministériel une réglementation particulièrement exigeante en termes de préservation des objectifs et de conservation de la zone. Sur l'outre-mer, de manière générale sur les chiffres, on a atteint nos 30 %. On est même au-delà suite aux annonces faites par l'exécutif polynésien à la conférence des Nations Unies sur les Océans — l'UNOC — à Nice en juin dernier. On est à 33 % d'aires marines protégées au niveau national et avec l'annonce polynésienne, on en est à plus de 78 %, simplement parce que la Polynésie représente les quatre dixièmes de notre territoire national. Il y a donc un effet levier automatique quand vous avez une surface qui représente une grande partie de votre territoire national, qui est convertie par la volonté de l'exécutif local qui a la compétence environnement, qui souhaite le transformer en aires marines protégées et a pris des réglementations pour. Derrière, il y a eu un arrêté de l'exécutif polynésien. Ça se constate dans les chiffres, donc on ne se « targue » pas particulièrement. Ce dont on peut se targuer, je pense, c'est plutôt de la diversité des écosystèmes et du patrimoine naturel qu'il nous convient de protéger au titre du patrimoine mondial de l'humanité. Je pense que c'est plutôt de ça dont il faut se targuer. 
Aurélie Darpeix, est-ce que vous voulez ajouter quelque chose sur le sujet ? Sachant que je vois qu'il reste à peu près 40 minutes et il y a aussi d'autres points à aborder, même si la pêche reste centrale. Mais vous voulez réagir ? 
Je voulais juste compléter en disant que le propos que vous avez lu est finalement ce qu'on a beaucoup entendu dans les médias. Je pense qu'on paie un choix français qui a été d'appréhender les choses de manière complexe et notamment, ce qu'on a toujours poussé, l'analyse au cas par cas. L'analyse au cas par cas fait qu'en termes d'annonce, c'est plus compliqué. On s'appuie sur les préfets et ce n'est pas au niveau parisien où on dit : "Les zones, on vous les a dessinées. Là, l'activité est interdite. Regardez, on est vachement ambitieux". Non, on a choisi quand même de dire — dans les aires marines protégées, les autres activités sont régulées — côté pêche ou aquaculture : "Vu les impacts que ça peut avoir sur les secteurs, regardons si on peut avoir de la dentelle et définir des choses en disant qu'on peut adapter des techniques de pêche". L'analyse risque pêche est un concept très français, est-ce qu'on peut co-construire des solutions qui ont cet impact écologique ? Effectivement, je pense que c'est un peu moins lisible et c'est ce qu'on paie. Il y a eu quand même un certain nombre d'annonces : quand on est sur des écosystèmes extrêmement fragiles, la posidonie ou des choses comme ça, il y a des mesures de protection qui peuvent être annoncées depuis Paris mais ce n'est pas la logique. La logique est une co-construction et une protection. Effectivement, en termes de lisibilité pour le grand public : "C'est compliqué votre truc". Oui, c'est un peu compliqué. 
C'est sûr. Comme quoi il faut vraiment clarifier. Parfois, c'est vrai que les médias ne disent pas toujours les bonnes choses. C'est le problème de la simplification qui fait qu'on peut aller vers un contresens, ce n'est pas toujours très simple. On reviendra aussi — vous avez commencé à l'évoquer — sur les questions de politique publique et aussi plus largement au niveau européen. Je voulais quand même glisser un mot. On a beaucoup parlé de la pêche et de ses enjeux et on comprend bien à quel point c'est important. Dans la mer, il y a d'autres dangers qui ont déjà été largement évoqués, les microplastiques et les nanoplastiques. Sachant que ça peut être ingéré par le plancton, les poissons et les mammifères marins, ça peut transporter des polluants chimiques et on parlait des PFAS tout à l'heure. Il y a aussi la prolifération d'algues qui est un problème parce que, de la même façon, ça va perturber toute la chaîne alimentaire marine. Ce sont des choses, Romain Charaudeau, que vous regardez et sur lesquelles vous travaillez aussi à l'IFREMER ? 
Oui, il y a plusieurs éléments. Si on prend les plastiques, il y a effectivement les macroplastiques, les microplastiques et les nanoplastiques. Quelques définitions. Globalement les microplastiques commencent à cinq millimètres et ça va jusqu'à un dix millième de millimètre. Ensuite commencent les nanoplastiques. Ça va d'un dix millième de millimètre jusqu'à un dix millionième de millimètre. Et chaque catégorie n'a pas les mêmes conséquences. Ce qui est le plus visible, ce sont effectivement les grands plastiques. La question est : d'où ça vient ? Où ça va et quels sont les impacts ? On s'intéresse plus spécifiquement aux microplastiques et aux nanoplastiques, on commence à regarder. Sur les microplastiques — vous l'avez cité — , ce sont des questions de mesure, d'appréciation. Où est-ce qu'ils sont ? En quelle quantité ? D'où ils viennent ? Généralement, ça vient globalement des pneus et de nos vêtements. Ce sont nos rejets, il ne faut pas chercher très loin. C'était le continuum terre-mer qui a été cité, tout ça vient de la terre et se retrouve dans l'environnement. Un poisson qui avale un microplastique va le rejeter, ça ne pose pas tellement de problèmes. Sauf que le microplastique est généralement avec un additif et c'est plutôt cet additif qui peut poser problème. Il va héberger une ou des bactéries qu'il peut retrouver dans l'environnement et ça peut créer des maladies. Les impacts ne sont donc pas tellement le plastique parce qu'on arrive à l'ingérer et le ressortir de la chaîne alimentaire, ce sont plutôt les additifs et les bactéries qu'on peut trouver et les impacts sont assez forts. Ça, c'est vraiment tout ce qui est microplastique. Donc on travaille, on regarde les microplastiques et l'impact sur les différents compartiments, les huîtres, le poisson, etc. Comment ça freine une croissance ou des dynamiques de population. Les nanoplastiques sont un sujet plus naissant et on a plus de mal. Déjà; on ne sait pas les mesurer parce qu'on n'a pas de système pour filtrer. C'est trop petit, donc on ne sait pas filtrer. On ne sait donc pas où ils sont. Dès qu'on mène des études, ça coûte extrêmement cher. Une étude américaine avait travaillé sur un litre d'eau et on a 1 000 nanoplastiques dans un litre d'eau. Sachant que ces nanoplastiques passent les barrières cellulaires. C'est comme des perturbateurs endocriniens et les conséquences sont démultipliées par rapport aux microplastiques mais à date... Vous allez dire que je ne fais que souligner le manque de connaissances, mais je pense que c'est important de garder ça en tête. Sur le nanoplastique, on a assez peu de connaissances. À titre d'illustration, on développe des technologies pour pouvoir filtrer ces nanoplastiques, les mesurer, mieux les comprendre, leur position, où ils sont et pourquoi pas aussi les extraire. Mais ce sont des technologies qui ne sont pas physiques, ce ne sont pas des filtres physiques. On a d'autres filtres et c'est plutôt de la biotechnologie qu'on utilise dans ces domaines. C'est donc vraiment si on cible sur les plastiques. Après, on a parlé d'un certain nombre de polluants qu'on retrouve dans l'environnement. On a parlé des PFAS, mais tout ce qui va être aussi médicaments se retrouve dans l'environnement. On a fait des prélèvements dans certaines rades où on pouvait suivre les traitements faits dans les hôpitaux, on les retrouvait. La pilule ou ce genre de choses se retrouvent aussi dans l'environnement et ça a aussi des impacts sur l'environnement. C'est tout ce qu'on appelle les sujets One Health, la santé unique. Notre santé dépend de la santé des écosystèmes et de la santé des populations, etc. Tout est assez lié. C'est donc une part de travaux assez importante pour l'Institut. 
Et ça a un impact évidemment économique puisque c'est tout l'objet de ces discussions. Vous vouliez réagir sur ce point, Stéphanie Tachoires ? 
Peut-être deux exemples pour montrer comment on traite la question des pollutions dans les aires marines protégées. Si je reprends l'exemple du parc naturel marin et de son conseil de gestion, les parcs naturels marins ont la possibilité, si les services de l'État les saisissent, de rendre des avis qui peuvent être conformes. C'est-à-dire que l'autorité préfectorale est obligée de suivre l'avis formulé par le conseil de gestion sur un certain nombre de développements d'activités. Ça peut concerner des activités situées en dehors de l'aire marine protégée, y compris sur le bassin versant. Ça signifie qu'on peut avoir un avis conforme rendu parce qu'on a des évolutions ou des problématiques autour d'une station d'épuration ou de l'extension d'élevage porcin. Dès l'instant qu'il y a des questions liées à la qualité de l'eau qui arrive dans l'aire marine protégée, on a cet outil qui va permettre d'empêcher que certaines activités qui pourraient avoir un effet particulièrement notable sur la qualité des eaux marines soient régulées par l'autorité préfectorale. Je pense que c'est utile. C'est un outil intéressant dont on parle assez peu. Finalement, c'est un avis qui empêche une activité d'avoir un impact sur le milieu marin. On ne régule pas forcément l'activité sur le territoire de l'aire marine protégée et c'est intéressant d'avoir un levier d'action sur des activités qui sont en dehors de la zone de protection. L'autre exemple aussi pour illustrer ce qu'on a pu faire dans les parcs naturels marins toujours, on a fait avec le CEDRE un travail pour essayer d'analyser l'ensemble des pollutions qui se retrouvaient sur le littoral et on a essayé d'analyser d'où venaient ces pollutions. On a des situations assez contrastées en fonction des conditions géographiques et hydrodynamiques des secteurs. Typiquement à Mayotte où le lagon protège, on a beaucoup de pollutions terrestres et assez peu de pollution qui vient des activités maritimes. En Iroise, c'est un peu l'inverse. Il y a assez peu de débuts fluviaux qui arrivent sur la zone de l'Iroise à la pointe du Finistère et on a beaucoup plus de pollutions sur les plages issues des activités maritimes. Une fois qu'on a posé le diagnostic, il faut qu'on trouve des solutions. Et les problématiques d'érosion côtière. Un des points noirs identifié a été les décharges littorales. On a d'anciennes décharges littorales qui, avec l'érosion côtière, déchargent dans le milieu marin. On a eu des actions de réhabilitation de certaines de ces décharges littorales, notamment sur l'île d'Ouessant en Iroise ou en Charente-Maritime à Fouras. Ce sont des exemples d'actions concrètes où on pose le diagnostic, on identifie la source de solution et on met en place une action qui permet de résorber ce problème de pollution. 
Peut-être juste un mot, vous l'avez évoqué aussi, sur le sujet des énergies renouvelables marines et en particulier de l'éolien. Il y a aussi une réflexion à avoir sur l'impact. Peut-être un mot si vous voulez ajouter quelque chose sur ce sujet ? Je vois le temps qui file et revenir aussi sur les enjeux de politique. Il y avait beaucoup de choses à dire en deux heures. 
Oui, en lien avec les directions centrales d'administration à nouveau, depuis 2022, un observatoire national de l'éolien en mer a été mis en place. C'est un observatoire qui avait été doté de 55 millions d'euros à l'époque. À l'Office français de la biodiversité, on a été chargé d'appuyer la coordination de cet observatoire. Pour cela, on a lancé des appels à projets de recherches pour essayer de mieux connaître les milieux marins et l'interaction que le développement des énergies marines renouvelables allait avoir sur les différentes composantes de l'écosystème marin. Certains travaux sont terminés et d'autres sont en cours. On va être, sur l'année à venir, dans un gros travail de valorisation de ces projets et des données. Ça permet d'acquérir de la connaissance sur la répartition des oiseaux marins et des chiroptères — les chauves-souris — , de mieux comprendre, par exemple, l'effet des champs électromagnétiques qu'on avait assez peu identifié au moment du déploiement de l'éolien en mer. Il y a donc différents instituts scientifiques, dont l'IFREMER qui est largement impliqué dans l'Observatoire national de l'éolien en mer, qui ont vraiment travaillé en lien avec des entreprises privées pour apporter une connaissance vraiment significative et essayer d'accompagner la planification et le développement de l'éolien en mer. 
Une question est posée sur les câbles sous-marins. Je ne sais pas si quelqu'un peut y répondre mais je la pose, on ne sait jamais. Quel est le niveau de maîtrise, de souveraineté qu'a la France sur ces câbles sous-marins, données qui transitent par exemple en Méditerranée à Marseille devenue hub numérique mondial ? Y a-t-il un impact environnemental important avec les data-centers qui y sont liés ? Je soulève la question mais je ne sais pas si quelqu'un peut spécifiquement y répondre. 
Sur les câbles sous-marins, je ne suis pas un grand connaisseur du domaine mais on a des opérateurs français et notamment Orange qui a une filiale. On a le droit de citer des marques ? 
Oui, je pense. 
Je n'en connais pas deux, donc je ne pourrais pas vous en citer une deuxième. 
Alcatel.
Ça va, alors. 
C'est comme en période électorale, on va donner des noms d'autres opérateurs pour un équilibre. 
On a des opérateurs français dans le domaine — j'ai cité Orange mais il y en a d'autres — qui ont des navires assez spécifiques qui déroulent des câbles. C'est vrai que le réseau de câbles a tendance à se densifier parce que — vous l'avez indiqué — les communications, Internet notamment, passent. 
Et puis on parle d'éolien en mer, on a aussi besoin de câbles. 
Ce sont d'autres câbles mais vous avez raison. 
En tout cas, il y a aussi des câbles. 
Ce sont des câbles électriques. Il y a des câbles de données, donc tout ça circule. Enfin, c'est déposé dans les fonds marins. En termes d'impact environnemental, une fois qu'ils sont posés, normalement ils ne bougent plus. C'est vrai quand il y en a quelques-uns, mais si on rentre dans une autre dimension où il y a une multiplication de câbles, avec un oubli parce qu'on n'a pas forcément des plans — ce n'est pas comme dans votre maison où vous avez le plan électrique, la plomberie ou je ne sais quoi, vous n'avez pas les plans —, vous avez une densité de câbles qui peut être assez considérable et on pourrait même approcher une artificialisation des fonds marins quasiment. Ce sont des cas extrêmes. À ma connaissance, je ne crois pas qu'on atteint ce niveau mais ça pourrait aller jusque-là. Normalement, s'il y a un câble avec une densité assez faible dans le coin, une fois que le câble est posé, le sable ou les substrats recouvrent le câble. Le câble continue d'exister tant qu'il peut et communiquer ce qu'il doit communiquer. Voilà sur les câbles. 
J'ai posé la question en n'étant pas nécessairement certaine, mais vous avez pu apporter déjà de premiers éléments, notamment sur l'impact environnemental. On a vu, quand on parle d'économie bleue et durable, tous les enjeux qu'il pouvait y avoir derrière et la complexité parce qu'on est partis sur plusieurs sujets. On va revenir au sujet de la politique publique que vous avez commencé à évoquer, Aurélie Darpeix, avec l'idée que c'est du global au local, comme on dit. Il y a vraiment une stratégie internationale, européenne et nationale. J'ai une question qui est arrivée entre temps et vous pourrez évidemment redévelopper ce sujet. Comment renforcer la souveraineté française alors que le secteur reste structurellement dépendant des importations ? Je suppose que c'est pour la pêche et que la question vient de là parce qu'elle est arrivée pendant le sujet sur la pêche. 
Notre objectif, c'est déjà de maintenir. Accroître la production, on a un vrai objectif d'accroissement de la production aquacole mais on n'a pas un objectif d'accroissement de la production de pêche. La pêche, l'idée est d'être sur une production adaptée à la disponibilité de la ressource. Ce n'est pas un objectif politique. 
C'est ce qu'on appelle de la pêche durable. 
Par contre, il faut — comme je le disais — que cette production reste compétitive par rapport à des importations, notamment si on augmente les exigences environnementales. Quels sont les leviers politiques ? On l'a dit, c'est à la fois l'action de lutte contre la pêche INN mais aussi toutes les actions en termes commerciaux de protection de notre marché intérieur. Après, pour défendre la souveraineté ou l'existence de ce secteur, on porte des éléments de révision de la politique commune des pêches. Ce qu'il faut avoir en tête est qu'il y a eu une espèce de trauma dans les années 90 sur cette politique commune des pêches. En gros, on a financé des navires et au même moment, on a eu des effondrements de stocks massifs. Du coup, il y a l'idée que financer un navire, c'est financer une surcapacité de pêche et ne pas protéger la ressource. Suite à ce trauma, il y a eu des interdictions de financement des navires et la mise en place des quotas de pêche, des mesures de protection, des maillages, etc. C'est ce qui fait qu'on a — comme je le disais — retrouvé une exploitation des stocks plus durable désormais mais on est quand même restés sur : les aides à la modernisation de la flotte sont interdites. On a un vrai sujet parce qu'on est maintenant avec une flotte qui a 25 à 30 ans d'âge. Quand vous allez dans les ports, vous êtes contents, le bateau est beau mais il est vieux. Et il n'y a pas grand monde... quand vous avez des enfants, vous ne vous dites pas : "Avec un bateau comme ça, si mon enfant va travailler dans le secteur, il est sûr". Il y a donc un vrai enjeu de modernisation de la flotte en termes de sécurité pour les marins, de mixité pour les travailleurs et en termes d'efficacité énergétique. On le voit, il y a une montée du cours du gasoil et une fébrilité du secteur extrêmement forte et immédiate parce que ça représente 30 à 40 % de leurs coûts de production, mais parfois même plus. 
Même si on dit que le secteur peut commencer à basculer vers des énergies renouvelables ? On commence à parler aussi de ces sujets pour le secteur. On en est encore loin ? 
On en est quand même encore loin. Je pense qu'on y travaille. 
C'est une espèce de fantasme pour le moment. 
Fantasme non, parce qu'il y a vraiment un travail. Je ne pense pas qu'on sera sur du renouvelable à proprement parler pour des navires de pêche, mais l'idée est de changer. 
Une autre forme de carburant ? 
Une autre forme de carburant, c'est le cas, mais il faut aussi qu'on arrive... Des bateaux, c'est quand même un investissement qui peut faire, même pour des petits bateaux, 2 à 5 millions d'euros. Il y a donc besoin d'un levier pour accompagner cette modernisation de la flotte. On voit quand même que l'âge moyen de la flotte est pratiquement la date à laquelle on a arrêté les subventions. On peut se dire qu'on risque de faire de la surcapacité, mais il faut qu'on ait les outils de gestion des stocks et une vraie modernisation de la flotte. Pour l'instant, il y a un consensus entre tous les États membres européens pêcheurs mais on a une Commission européenne qui est dans l'idée qu'il y a un risque de surcapacité. J'ai l'impression que ça inquiète plutôt sur la confiance de la Commission européenne sur notre capacité à gérer correctement les stocks et les autres facteurs. À mon sens, on va se retrouver assez vite dans une impasse. Dans les autres pays, hors Europe, on n'est pas du tout sur des âges de navire aussi vieux. Quand on dit : "Moderniser la flotte sur un navire de 30 ans", on ne fait pas de refit. On ne peut pas changer la motorisation, etc. Ce sont des navires qui sont trop vieux. On arrive donc maintenant dans une impasse et c'est un élément très fort pour retrouver cette souveraineté et cette résilience du secteur. Pour qu'il soit résilient aux crises du carburant, à mon avis, il faut qu'il y ait un vrai travail sur la consommation, donc sur les modalités de pêche mais aussi sur la flotte en tant que telle. 
Vous vouliez réagir, Romain Charaudeau ? 
Oui parce qu'on parle de la souveraineté sur les produits de la mer, les produits alimentaires. La souveraineté aura du mal à venir du côté de la pêche puisque c'est plutôt une optimisation de ce qui est fait actuellement, donc ça pourrait venir du côté de l'aquaculture. Les questions qu'on a en face sont diverses au niveau de l'aquaculture et le premier est l'accès au foncier. Il n'y a pas de zones pour développer de nouvelles fermes aquacoles en France parce qu'on n'est pas forcément prêt à donner des endroits du littoral à des entreprises — voire des entreprises industrielles quelque part — de production aquacole. C'est donc une vraie question sociétale de se dire : « Qu'est-ce qu'on veut faire ? Est-ce qu'on préfère importer ce type de produits ou est-ce qu'on préfère les produire sous nos normes sur notre territoire ? » Ça a un impact sur le territoire, il faut accéder à la mer. On sait que l'aquaculture a un impact environnemental très fort. En Norvège où c'est une industrie extrêmement développée, il y a des impacts environnementaux sur les fjords, etc. En parallèle, il y a énormément d'investissements en termes de R&D pour limiter ces impacts. Aujourd'hui, on peut faire le lien entre la pêche et l'aquaculture. Pour faire de l'aquaculture aujourd'hui, il faut de la farine de poisson qui est issue de la pêche. 
Vous l'avez évoqué tout à l'heure mais vous ne l'aviez pas développé. 
Des travaux sont menés en France et partout dans le monde pour changer ces farines qui viennent de poissons et les remplacer, par exemple, par des farines issues d'insectes. On a des start-ups en France qui travaillent sur ça. On a Innovafeed, par exemple, ou NextProtein qui travaillent sur ces sujets pour remplacer la matière première pour faire de l'aquaculture. Toute la génétique commence à se développer et il y a un certain nombre d'actions de R&D qui permettent de développer, mais le premier point est le foncier. Après, il existe aussi d'autres solutions comme ce qu'on appelle l'aquaculture offshore. C'est déplacer l'aquaculture de la côte vers des endroits plus éloignés. Je sais qu'en Chine, ils le font énormément, ils commencent à développer ça. C'est une industrie qui est en train de se déployer avec tous les impacts que ça peut avoir. Ce sont de vraies questions sociétales, qu'est-ce qu'on décide ? Il n'y aura pas zéro impact sur l'environnement si on veut déployer ça. Ceci dit, l'impact, même si ce n'est pas sur le littoral français, reste en Europe. On l'a dit tout à l'heure, c'est le même océan. De toute façon, l'impact, à partir du moment où on achète un poisson qui n'est pas durable, est aussi pour nous. 
Quand on parle aussi de défis politiques, il y a la question de protéger, de limiter et de restaurer. Et là, évidemment, il y a des politiques qui se mettent en place. Une question est arrivée du public : "Est-ce qu'on peut réellement restaurer certains écosystèmes marins ou sommes-nous déjà dans des dynamiques irréversibles sur certaines espèces ?" 
Pour les espèces, oui. Les espèces au niveau marin, certaines sont très mobiles et d'autres sont fixes. Les collègues de l'IFREMER et de l'OFB pourront être un peu plus précis que moi. De manière générale par rapport à la terre, il y a quand même une dynamique des populations beaucoup plus grande. Les larves sont dispersées de manière beaucoup plus facile que sur le terrestre. Par moments, on retrouve des colonies là où on ne s'attendait pas à les retrouver. La science marine, je trouve, est pleine de surprises. De bonnes surprises et de moins bonnes, mais de manière générale, on a beaucoup de bonnes surprises qui nous reviennent. On a retrouvé une espèce qu'on croyait éteinte, l'ange de mer, par exemple. J'ai cette espèce en tête puisque c'est le requin qui a donné le nom à la baie des anges à Nice et dont on a retrouvé trace. On pensait qu'il était disparu depuis très longtemps en Méditerranée française et on a retrouvé sa trace via des méthodes d'ADN environnementales au large de la Corse, dans la plaine orientale de la Corse. Quand je dis : "La plaine", c'est la plaine sous-marine. Il n'y a pas beaucoup de plaines... 
On cherche, oui ! 
Il n'y a pas beaucoup de plaines en Corse dans cette région. Il y a donc des espèces qui reviennent. Il suffit que les pressions diminuent de manière générale. C'est ce que je disais tout à l'heure, ce qu'on appelle restauration pour le milieu marin est surtout une restauration passive. C'est diminuer les pressions, voire les supprimer et la nature fait le reste. La nature a quand même des forçages externes. On parle beaucoup de pressions anthropiques depuis tout à l'heure, notamment de la pêche, mais il n'y a pas que ça. On a aussi des forçages qu'on dit externes parce qu'on n'a pas vraiment la main dessus. Par exemple, les espèces exotiques envahissantes. On peut accélérer leur propagation par le transport maritime et par toutes sortes d'activités humaines mais, de manière générale, quand on retrouve des barracudas en Méditerranée dans nos eaux, c'est difficile de s'en débarrasser. C'est beaucoup plus difficile de lutter en mer qu'à terre contre les espèces exotiques envahissantes. Il y a d'autres forçages comme le changement climatique, on en a parlé également. On peut diminuer les gaz à effet de serre qu'on émet mais c'est tellement indirect que ça devient très compliqué. On a parlé des pollutions, notamment d'origine terrestre, bien sûr. On a aussi la surexploitation des ressources naturelles. Je n'y reviens pas parce qu'on en a parlé énormément. Ensuite, la destruction ou l'artificialisation des milieux naturels. Ce sont les cinq grands moteurs de la disparition de la biodiversité, notamment en mer. 
Des questions commencent à arriver qui réagissent évidemment à ce que vous dites : les politiques actuelles permettent-elles réellement d'anticiper les impacts du changement climatique sur les territoires littoraux ? Ces territoires sont-ils réellement préparés aux effets combinés du changement climatique, érosion, submersion, etc. ? 
Pour l'érosion, c'est vrai que les littoraux concentrent pas mal de risques et notamment les risques de submersion marine. C'est un risque naturel majeur qui arrive de manière non prévue et qui peut causer beaucoup de dommages, notamment aux personnes et aux biens. De manière générale, l'exposition humaine est démultipliée par le fait que les territoires littoraux concentrent énormément d'activités humaines. Une démographie beaucoup plus dynamique qu'à l'intérieur des terres et les activités humaines aussi sont beaucoup plus dynamiques de manière générale. On a une augmentation du niveau de la mer assez différente selon les territoires en France, entre l'Hexagone et l'outre-mer dont j'ai entendu récemment qu'on avait sous-estimé la dynamique. Apparemment, ça irait beaucoup plus vite qu'on ne le dit. De manière générale, ces territoires sont assez vulnérables. On a développé des outils pour lutter contre les risques de submersion avec notamment l'utilisation du fonds Barnier pour indemniser les propriétaires qui pourraient avoir à partir si leur bien était menacé directement de submersion par les flots marins. Plus au long cours, vous avez ce qu'on appelle l'érosion du trait de côte. C'est une érosion, un phénomène beaucoup plus lent et prévisible. Vous savez à peu près les zones où vous perdez quelques centimètres en moyenne. Des fois, ça s'accélère, quand il y a une tempête hivernale comme cette année mais de manière générale, c'est relativement prévisible. Là, ce n'est pas soumis au même champ juridique que la prévention des risques. Il n'y a pas le fonds Barnier et il n'y a pas tout l'arsenal juridique que le préfet a à sa main pour faire face à ce genre de situation. Ce sont plus des outils d'aménagement et d'urbanisme mis en place via la loi Climat et résilience de 2021 qui permettent aux communes de prévoir et d'anticiper, dans leurs documents d'urbanisme et dans leurs plans d'aménagement, l'avancée et la montée de la mer. Ce sont des cartes communales. 371 communes littorales en France vont se doter ou sont déjà dotées de cartes communales qui permettent de voir à l'horizon 30 ans et 100 ans là où la mer va à peu près arriver et d'adapter leur plan d'urbanisme en conséquence. C'est plus, pour l'érosion du trait de côte, une logique d'aménagement et de prise en compte dans les documents d'urbanisme. Derrière, il y aura un repli stratégique — c'est le terme qu'on utilise — , une recomposition spatiale à opérer parce que les fronts de mer devront être dégagés. D'ailleurs, je vous invite à regarder une carte en 1900 des littoraux et vous verrez. Avant le développement balnéaire qu'a connu la France, il y avait quelques stations, Le Touquet ou Les Sables-d'Olonne, qui étaient déjà développées parce que reliées à Paris mais de manière générale, les populations humaines s'étaient bien gardées de construire en bord de mer parce qu'elles avaient la mémoire des submersions marines. Les villages étaient construits à trois ou quatre kilomètres des mers la plupart du temps pour les préserver. Dans les années 60-70, on a construit en bord de mer mais ce n'était pas historiquement la tradition. Si cette tradition existait, c'est qu'il y avait une raison et on commence à la découvrir aujourd'hui. 
Il y a justement une question qui arrive. Comme quoi, ça suscite des questions et on est à peu près à 10 minutes de la fin. Dans certains pays, l'approche de l'économie maritime est plus large, en lien avec la définition de l'OCDE, et inclut le tourisme côtier et maritime. Pourquoi n'est-ce pas le cas en France ? En tout cas, c'est la question. 
Dans la planification en mer, on a également la dimension touristique parmi les enjeux socio-économiques. 
C'est important de le préciser parce qu'on a évoqué le tourisme dans tous ces sujets très larges. 
Donc, la planification en mer se traduit concrètement par des documents stratégiques de façades qui prennent en compte tous les enjeux socio-économiques et environnementaux. La préservation de la biodiversité, bien sûr, j'en ai parlé largement, mais également tous les enjeux socio-économiques, la pêche, le tourisme et toutes les activités qui peuvent se développer en lien avec la mer sur les littoraux. Tout ça est bien pris en compte, notamment dans la carte des vocations des documents stratégiques de façades. 
Comme quoi, finalement, la France ne passe pas à côté de ce sujet-là. 
Non. La volonté était d'avoir une vision holistique de tous les enjeux socio-économiques dans une logique d'optimisation et de conciliation des usages et de développement durable. Ce sont les trois principes cardinaux de la planification en mer à la française. Ce n'est pas oublié. 
Oui, exactement. Stéphanie Tachoires, vous voulez réagir à ces sujets de politique sur ces questions de restauration, de protection et tout ce dont on a parlé ? 
Peut-être pour redire et insister sur ce que Vincent a dit tout à l'heure. En milieu marin, en termes de restauration, le principal levier d'action est vraiment la levée des pressions. On va difficilement pouvoir faire de l'ingénierie écologique en mer à très grande échelle. On l'a dit, ça coûte extrêmement cher et on n'est pas tellement sûrs de l'effet et du résultat. Cette restauration a donc vraiment comme levier le fait de lever les pressions exercées par les activités à terre qui ont un impact en mer ou les activités maritimes elles-mêmes. Ce qu'il est important d'avoir en tête aussi, et les scientifiques du GIEC notamment nous le disent, c'est qu'on approche des points de bascule et on ne sait pas à quel moment on va avoir vraiment des changements très importants, potentiellement de fonctionnement des écosystèmes. La solution est d'essayer d'avoir des écosystèmes marins qui soient le plus résilients possible à ces changements. Je pense que s'il y a un message à retenir — pour moi en tout cas — , c'est vraiment d'avoir des écosystèmes marins résilients. On l'a dit au tout début de nos échanges, ils nous rendent des services à la fois physiques, de lutte contre l'érosion côtière, de production de dioxygène et de séquestration du carbone. Ça rend des services, évidemment, parce qu'ils en dépendent complètement à la pêche et à l'aquaculture. C'est donc la solution que l'on a. Par contre, c'est vrai qu'il faut agir relativement vite parce qu'on a des dynamiques d'écosystèmes qui peuvent être parfois longues dans le milieu marin. On a certaines espèces, notamment de poissons, qui peuvent se régénérer assez rapidement pour des habitats plus profonds ou les herbiers de posidonies. L'herbier de posidonie, c'est quelques centimètres par an et on a déjà perdu 10 % en l'espace de 100 ans en termes de surface. Il ne faut pas qu'on perde trop de temps en termes d'actions. Et on s'installe dans un temps long. La protection qu'il va falloir mettre en place est sur du long terme parce que ce n'est pas demain qu'on va voir les résultats. 
Vous étiez déjà quasiment dans un esprit de conclusion, mais je vais refaire un nouveau tour. Entre-temps, j'ai eu encore deux questions. Je les glisse peut-être pour que vous puissiez ou pas rebondir dessus si vous voulez commenter. Une première parlait de la dimension territoriale en disant que si le sujet de l'économie bleue est appréhendé au niveau national et international, la déclinaison dans les territoires est assez limitée. Ce n'est pas l'impression que j'ai a priori de ce que vous avez dit. En tout cas, que faudrait-il faire pour intégrer davantage les territoires ? La dernière question est très vague. Pas vague, mais très vaste parce qu'on ne va pas dire ça. Quelles sont aujourd'hui les priorités stratégiques de la France pour développer et sécuriser l'économie maritime à l'horizon 2030-2050 ? Je lance la question. L'idée est de vous faire réagir les uns et les autres et de conclure cette conférence en ligne qui a été très vaste avec beaucoup de sujets. Qui veut s'y coller ? Aurélie Darpeix, vous voulez commencer ? 
On va commencer par la petite focale. Pour résumer, je dirais que pour ce qui est du secteur de pêche et aquaculture, on est — comme on l'a dit au début — sur des secteurs fortement impactés par les évolutions de l'écosystème, qui sont certainement les premiers à voir ces évolutions et à le sentir très fortement. Ce sont aussi des secteurs qui ont des leviers pour participer à cette régénération et à cette résilience des écosystèmes. J'ai beaucoup aimé ce que disait Romain aussi sur des choix de société qui doivent être apposés. Par exemple, sur le développement de l'aquaculture, à la fois en mer et à terre, ce n'est pas tout à fait les mêmes logiques. Il y a aussi des choix de société à poser et une cohérence à avoir dans nos actes de consommation par rapport à ce qu'on souhaite et par rapport au système productif qu'on veut en France. Ça sera ma conclusion. 
Romain Charaudeau. 
Pour les priorités, je pense qu'on peut quand même être assez fiers de la recherche qu'on produit en France sur ces sujets. C'est une vraie priorité qui est vraiment soutenue par l'État de manière assez importante. 
Et on le voit, vous travaillez bien les uns avec les autres. 
Tout à fait. 
C'est la preuve que vous avez apportée pendant deux heures. 
Qui va nécessiter encore d'être soutenue dans les années à venir. Il y a encore des besoins importants et je l'ai dit. 
Petit message. 
Petit message en termes de financement pour les différents ministères. Il y a un vrai soutien de l'État sur cette recherche et elle est importante, on ne pourra pas répondre à ces questions-là sans connaissances. Ça a été dit plusieurs fois et il faut le redire. En termes de priorités par rapport à l'économie bleue, il y a en tout cas cet angle qui est pris en France qui n'est pas pris dans tous les pays, on peut en reparler notamment à l'échelle internationale. C'est le choix qui est fait en France et je pense qu'il est assez fort. Après, il y a différents secteurs. 
C'est aussi parce que la France — on l'a répété — a quand même un espace maritime assez large. Finalement, elle est porteuse et elle donne l'exemple aux autres. 
Exactement. Et on a une culture de la recherche sur ces domaines qui est plutôt de pointe. On n'est pas nombreux, il n'y a pas beaucoup de pays qui sont capables d'aller à 6 000 mètres de profondeur. En France, on est capables. On a toute une flotte océanographique qui est vraiment leader en Europe sur ces sujets et qui concurrence des flottes océanographiques internationales. On a vraiment un grand nombre d'atouts dans notre jeu par rapport à ces sujets. Après, il y a des choix de société et des priorités. L'innovation est pour moi un sujet important d'avenir par rapport à ces enjeux économiques. On voit que ça bouge et que ça évolue très vite. Les connaissances évoluent, que ce soit dans les domaines de la pêche et de l'aquaculture avec des enjeux d'IA. J'ai parlé de génétique, de maladies, etc. Je pense que ça fait partie des sujets dont on peut être fiers, donc il faut continuer à investir, et qui nous donnent un tracé pour l'avenir. 
Stéphanie Tachoires, vous pouvez avoir un nouveau temps aussi si vous n'avez pas tout écoulé en termes de mise en avant. 
De conclusion. Peut-être un petit mot complémentaire sur les aires marines protégées et le rôle qu'elles peuvent jouer dans tout ce dont on a discuté. Ce sont vraiment des territoires d'expérimentation en termes de connaissances, d'accompagnement des activités ou de tests de mesures de protection. Ce sont vraiment des outils qui sont là pour ça aussi, pour expérimenter des choses et qui ensuite peuvent essaimer au-delà de ces relatives petites zones pour donner des idées et qu'on trouve des solutions ensemble. Pour ça, on bénéficie de la gouvernance dont j'ai déjà parlé où on a vraiment tous les acteurs autour de la table. 
Vincent Szleper. 
On a beaucoup parlé des outils réglementaires français et de l'encadrement un peu communautaire. On a cité les aires marines protégées, Natura 2000, le règlement restauration de la nature, la directive-cadre stratégie milieu marin et la directive planification en mer. Il y a peut-être aussi une focale à agrandir. Comme je l'ai indiqué, neuf dixièmes des eaux françaises sont à l'outre-mer, en dehors de notre métropole, et il y a toute une partie de coopération internationale qu'on n'a pas vraiment évoquée. Une coopération régionale déjà au sein des mers régionales. 
Comme quoi la dimension territoire — pour revenir à la question qui est posée — est une réalité. 
Oui. Déjà en métropole avec les documents stratégiques de façade et les aires marines protégées. Ce sont des outils designés par le niveau local et validés par les autorités locales avec les acteurs locaux. Il y a des phases de concertation et tout est très bien co-construit au niveau local. Après, en termes de coopération internationale, puisque la mer, et l'océan au singulier, c'est ce qui nous unit. Le collègue de l'IFREMER a cité la représentation de l'océan par un poisson. C'est un trait d'union, déjà en France entre tous les territoires français quelle que soit leur localisation, et c'est un lien avec l'ensemble des autres pays. On est très actifs aussi au sein des conventions de mer régionales auxquelles on est parties. La convention de Carthagène à la Caraïbe, l'océan Indien et convention de Nairobi, etc., je ne vais pas toutes les citer. Et on a également développé ce concept d'aires marines protégées en haute mer. On n'a pas parlé de la haute mer alors que c'est 46 % de la surface du globe. 
Oui, vous avez raison. 
Et une grande partie de la biosphère. Vous avez dit 90 %, je pense que c'est dans ces eaux-là. Une grande partie de la biodiversité mondiale se situe dans ce compartiment qu'on appelle la haute mer et qui était soustrait à toute réglementation jusqu'à il y a peu. Là, on a un accord qui s'appelle BBNJ. Ça va être ma conclusion. 
C'est très bien. 
On le porte assez ardemment au niveau français et on espère voir produire des aires marines protégées en haute mer pour protéger les enjeux de biodiversité dans ces 46 % de surface du globe. 
J'espère que durant ces deux heures on a réussi largement à balayer tous ces sujets de la mer et de l'économie. On voit que c'est large. Pas seulement le sujet de la pêche, mais plus globalement d'autres enjeux qui impliquent aussi de nouveaux acteurs quand on parle des énergies renouvelables. En tout cas, il ne faut pas oublier que tout le monde est dépendant de ce qui se passe dans les mers et les océans et que les entreprises en sont aussi largement dépendantes. Il faut donc regarder tout ça de près. Je vous remercie tous les quatre d'être intervenus. N'hésitez pas à reprendre toute la webographie. On a beaucoup d'informations qui peuvent être complémentaires même si on a fait en sorte de développer tous ces sujets pendant ces deux heures. Il ne faut pas hésiter à le faire. Merci à vous de nous avoir suivis, à toutes vos questions qui montraient que vous suiviez ça de près et que vous étiez très attentifs. Prochaine séance annoncée pour l'IGPDE qui continue à vous former, mardi 12 mai. Une rencontre en ligne dans le cadre des rendez-vous Ils et elles l'ont fait avec la société MTB Group sur le thème « Une entreprise industrielle face aux limites planétaires ». Il sera beaucoup question de recyclage, d'éco-conception et de durabilité et plus généralement de performance dans un monde fini. Le 19 mai, ce sera la rencontre économique « L'argent des jeux », consacrée — vous l'avez compris, évidemment — aux jeux d'argent et de hasard. Je vous retrouverai bientôt pour une nouvelle conférence en ligne. Ce sera plus tard et on parlera de fast fashion. Vous voyez, on peut faire plein d'autres sujets. Merci encore et bonne journée à vous toutes et tous. 
Merci. 
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